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 des biens des deux églises; biens curiaux. — 

W royale de Paris (3
e
 .ch.) : M. Bourdin, maître 

j danse de la reine Victoria, contre M. Ganneron, di-

teur du Comptoir général du commerce. - Tribu-

I civil de la'Seine [V ch.) : Succession du marquis 

Herford; demande en institution de 121,000 francs 

contre Nicolas Suisse, ancien valet de chambre du 

CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

^Bulletin ■ Affaire du prince de Bçrghes; faux jetons du 

i ckev-Club; question au jury. —. Faux-, acte d'accusa-

n- pourvoi. — Cour d'assises de Seine-el-Oise : Af-

T've Cromback; évasion de la femme Chaylus; huis-

l s — Cour d'assises de la Seine -Inférieure : Dou-

ble adultère ; empoisonnement-, questions médico-lé-

QUESTIONS DIVERSES. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVI.I 

dorer si la prescription a été interrompue par une poursuite 

judiciaire, et que cette dernière disposition indique suffisam-

ment le sens véritable de l'article entier, sens conforme aux 
principes généraux sur les prescriptions; 

» Attendu qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt attaqué, 

que l'acte de dissolution de la société IJeberlv frères, acte en 

date du 12 avril 1837, n'a été affiché que le 25 d u même mois, 

et que l'exploit introductif delà demande intentée par la veuve 

Soulier est du 16 avril 18-12, c'est-à-dire postérieure de moins 

de cinq ans à l'affiche que l'article 64 du Code de commerce 

prend pour point de départ de la prescription quinquennale ; 

» D'où il suit qu'en repoussant cette demande comme for-

mée après l'accomplissement de la prescription, l'arrêt attaqué 

a formellement violé ledit article 61 du Code de. commerce ; 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens, 

casse l'arrêt de la Cour de Paris, du 21 juin 1843. » 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 18 novembre. 

LE CONSISTOIRE PROTESTANT DE SUND'OFFEN CONTRE LA FABRI-

CE DE L'EGLISE CATHOLIQUE DE LA MÊME COMMUNE. 

PARTAGE DES BIENS DES DEUX EGLISES . BIENS CURIAUX. 

En annonçant, dans le Bulletin de la chambre des re-

quêtes du 18 novembre, le rejet du pourvoi dn consis-

toire protestant de Sund'Offen contre un arrêt de la Cour 

rovale de Colmar rendu au profit delà fabrique de l'église 

catholique de la même commune, nous avons promis de 

rapporter le texte même de l'arrêt de ce rejet, dont la 

connaissance importe également aux fabriques des deux 

églises. Cet arrêt termine une contestation qui a eu un 

certain' retentissement dans la partie protestante de l'Al-

sace. 11 est ainsi conçu : 

« Sur le premier moyen : 

» Attendu, en droit, qu'à la différence des juges d'exception, 

les Cours et Tribunaux ordinaires sont les juges naturels pour 

connaître de l'exécution de leurs arrêts et jugemens ; que s'ils 

n'y peuvent rien ajouter, rien retrancher, et surtout rien pro-

noncer qui leur soit contraire, cependant, en cas de doute en-

tre tes parties sur leur exécution, ils peuvent les interpréter 

et manifester plus clairement le sens véritable de leurs déci-

sions ; 

» Et attendu, en fait : 1° que la Cour royale de Colmar, par 

son arrêt du 16 août 1831, a décidé qu'après le^ rapport à 

faire tant par les églises catholiques que par les églises pro-

testantes des biens par elles possédés, tous ces biens seraient 

partagés entre elles pour être adjugé, deux tiers à la fabrique 

catholique, et un tiers au consistoire protestant; 

» 2° Que cette décision, acquiescée par les parties, a acquis 

la force de la chose jugée; 

» 3" Qu'à l'occasion de l'exécution de cette chose jugée, il s'est 

élevé entre elles la question de savoir si les biens curiaux pos-

sédés par les ministres protestans étaient ou non compris dans 

la disposition de l'arrêt, et devaient être rapportés et partagés 

comme tous les autres biens des églises; 

» i° Que les parties se sont de nouveau présentées devant 

la Cour royale pour faire résoudre contradictoirement cette 

question ; 

» 5° Enfin, que la Cour y a fait droit par l'arrêt attaqué, 

d'après des motifs plus amplement encore développés et tirés 

tont de la lettre que de l'esprit de l'arrêt à exécuter ; qu'elle" a 

déclaré, conformément à cet arrêt, que les biens curiaux liti-

gieux y étaient compris et devaient être rapportés comme tous 
te autres ; 

. » Attendu qu'eu cela l'arrêt attaqué, loin de violer l'auto-
n

te de la chose jugée par le précédent arrêt, n'a fait, au con-

tre, qu'en ordonner l'exacte et entière exécution. 

Sur le 2"" et sur le 3"'
c
 moyens, attendu qu'il s'agissait 

de
 rechercher à qui la propriété de certains biens apparte-

nu, et qu'en principe toute question de propriété doit être ju-

, par les Tribunaux ; attendu que, dans l'espèce, la pro-

jeté était débattue entre un consistoire protestant et une fa-

""que catholique, et que ces questions sont essentiellement 
la

 compétence des Tribunaux, rejette, etc. » 

COUR DE CASSATION ( chambre civile ). 

Présidence de M. Teste. 

Audience du 24 novembre. 

SOCIÉTÉ. — DISSOLUTION. — PRESCRIPTION. 

Qwand une société commerciale vient à prendre fin avant le 
e
jme indiqué pour sa durée, la prescription de cinq ans 

W>l >e en faveur de l'associé non liquidateur par l'art. 64 

w Iode de commerce ne commence à courir qu'à partir de 

Publication de la dissolution ; on ne saurait lui assigner 

^ «r point de départ le jour de la dissolution, alors même 

tuf P^McaMon aurait eu lieu dans le délai et suivant 

larmes prescrites par les art. 42 et suiv. du Code de 
00w»nerce. 
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COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 26 novembre. 

M. BOURDIN, MAITRE DE DANSE DE LA REINE VICTORIA, CONTRE 

M. GANNERON, DIRECTEUR DU COMPTOIR GÉNÉRAL DU COM-

MERCE. 

M» Ch. Ledru expose que le sieur Bourdin, son client, fait, 

en 1804, prisonnier de guerre par les Anglais, s'est depuis 

cette époque fixé à Londres, où il a exercé avec quelque suc-

cès la profession de maître de danse. U a même l'honneur d'ê-

tre aujourd'hui le professeur de danse de S. M. la reine Victo-

ria. Le sieur Bourdin avait fait une trentaine de mille francs 

d'économie, qu'il désirait placer d'une manière solide. Il lut 

un jour dans tous les journaux de Londres l'annonce d'une so-

ciété en commandite sous le nom de Comptoir général du 

commerce, fondé à Paris par l'honorable II. Ganneron, dont 

la réputation a depuis longtemps passé le détroit. 

Les prospectus, publiés eu anglais et en français, indiquaient 

la maison Howard Grant et Ce comme les agens à Londres 

du Comptoir du commerce. Le sieur Bourdin prit d'abord 15 

actions, et paya à la maison Howard et Grant 7,500 fr. , pour 

la valeur alors exigible desdites actions. Quelque temps après, 

il prit 12 autres actions, et paya non-seulement ce qui restait 

sur la première, mais le prix intégral des secondes. La maison 

Grant lui en donna quittance, reprit les promesses d'actions, 

et s'engagea à lui remettre dans les dix jours 27 actions au 

porteur entièrement libérées. Mais quelques jours seulèment 

après les sieurs Howard, Grant «?t C" étaient en fuite. 

Ce fut alors que le sieur Bourdin écrivit à M. Ganneron une 

lettre dans laquelle il lui faisait connaître sa position, et le 

priait de lui faire délivrer ses actions. Cette demande ne pa-

raissait pas devoir devenir l'objet d'un procès ; cependant le 

sieur Bourdin s'y est vu forcé par le refus de M. Ganneron, 

qui a eu le bonheur de gagner son procès devant les premiers 

juges. 

M" Ledru fonde la demande de son client sur les termes 

du prospectus publié dans les deux langues dans le Courrier 

de l'Europe, imprimé en français à Londres, dans le Morning-

Post, le Morning-Herald, \eMorning-Chronicle et le Times, 

et qui tous indiquaient la maison Howard, Grant et Ce comme 

les agens à Londres du Comptoir-général de commerce, sur le 

défaut de protestation publique par M. Ganneron contre cette 

qualité prise par les sieurs Howard, Grant et C% et dont il avait 

dû avoir nécessairement connaissance; les journaux anglais 

arrivant à Paris le surlendemain de leur date, sur la croyance 

que les tiers avaient dû avoir que les agens avaient qualité non 

seulement pour recevoir des souscriptions d'actions, mais en-

core pour en toucher le prix, le mot agent étant en anglais 

synonyme de mandataire, — en preuve de quoi M
e
 Ch. Ledru 

avait apporté une traduction en anglais de notre Code civil, 

où les mots mandataire employés dans les articles 1998 et 

1999 sont rendus par les mots agens; sur ce qu'enfin M. Gan-

neron avait lui-même reconnu l'erreur dans laquelle les tiers 

pouvaient être induits par les annonces de la maison Howard, 

Grant et C% puisqu'il lui écrivait le 7 septembre 1813 pour 

lui reprocher de s'être présentée au public comme une suc-

cursale de la maison de Paris, ce qui pourrait être une cause 

d'erreur pour les tiers, qui, en traitant personnellement avec 

lui, croiraient avoir le Comptoir pour responsable. 

Toutes ces raisons eussent été peut-être fort bonnes si les 

actions achetées par le sieur Bourdin eussent encore appartenu 

au Comptoir du commerce ; mais M" Flandin, avocat de MM. 

Ganneron et C
e
, établissait que ces actions faisaient partie des 

trois cents prises par la maison Howard Grant et C°, au nom 

de laquelle elles étaient. D'où il résultait que ce n'était ni com-

me mandataire, ni même comme simple agent du Comptoir du 

commerce, mais en leur nom personnel et de leur chose per-

sonnelle que Howard Grant et C
e
 avaient traité avec Bourdin ; 

il établissait, de plus, que le Comptoir avait livré toutes les ac-

tions prises par Howard Grant et C' à ceux auxquels il les 

avait cédées, même celles acquises par le sieur Bourdin, 

qu'Howard Grant et C
e
 avaient frauduleusement vendues à 

d'autres. 

Aussi la Cour a-t-elle confirmé la sentence des premiers ju-

ges, dont elle a adopté les motifs, ainsi conçus : 

« Lo Tribunal, 

» Attendu que Bourdin père et fils prétendent que Howard, 

Grant et C
c
 étaient à Londres les agens de H. Ganneron et 

C
e

, mandataires chargés par cette maison de placer ses actions 

et d'en toucher le montant; qu'ils réclament auxdits Ganneron 

et C la somme de 27,004 francs déboursés pour le prix de 

vingt-sept actions qu'ils demandent en outre 10,000 fr. de dom-

mages-intérêts; 

» Attendu qu'il résulte des débats ainsi que des pièces pro-

duites, qu'à la date du 17 janvier 1843, Howard, Grant et C
1
' 

ont cherché à entrer en relations d'affaires avec Ganneron et 

C
1
'; qu'ils ont demandé à ceux-ci d'être leurs agens à Londres; 

qu'ils leur ont offert leur ministère pour répandre dans le pu-

blic le prospectus annonçant la constitution de cette nouvelle 

société; 
» Attendu que la correspondance constate que ces oltres de 

services n'ont été accueillies qu'avec la plus grande réserve; que 

cependant un prospectus a été imprimé et distribué par les 

soins de Howard, Grant et C% mais que ces prospectus qui 

indiquaient ces derniers comme agens, ne les désignait pas 

comme mandataires charges de recevoir les souscriptions et le 

montant des actions ; qu'il contenait en eltet un modèle de 

souscription à l'adresse de 11. Ganneron et C' ; 

» Attendu qu'en avril 1843, Howard Grant et U ont sous-

crit pour trois cents actions qu'ils ont reçues en échange du pre-

mier paiement convenu, des promesses nominatives qu en qua-

lité dè plus forts actionnaires et conformément a I article JU 

des statuts ils ont fait partie du conseil de surveillance ; 

» Attendu qu'il appert des explications iourmes, que le 22 

août 1843, Howard, Grant et C% ont trauslere a Bourdin pereet 

fils quinze de leuis promesses d'actions contre le rembourse-

ment des deux premiers verseu.ens effectués; que le J octobre 

suivant ils ont reçu la somme de 700 livres sterling 14 schil-

lings fi pences, représentant : ■ . 
,7 1" la deuxième partie du montant des quinze promesses 

sus énoncées ; ,, 
» 2" Lo moulant intégral de douze nouvelles actions; qu il: 

ont en outre repris les quinze promesses nominatives, ut 

.sont engagés à remettre dans le délai de dix;;jours .vingt-sept 

actions un porteur entièrement libérées ; 

» Attendu que lors do la première demande d'actions, Bour-

din père et fils n"ont pas ignoré que Howard, Grant et C
e
 agis-

saient comme propriétaires, puisque ceux-ci leur tranféraient 

des promesses qui étaient en leur nom personnel, et libérées 

par eux des deux premiers versemens ; 

» Attendu que lors de la deuxième demande d'actions Howard 

Grant et C" ont encore agi en leur nom personnel, soit en pro-

mettant les titres au porteur, soit en reconnaissant en avoir 
reçu le prix ; 

» Attendu que, dans ces deux circonstances, lesdits Howard 

Grand et C
e
 n'ont jamais pris la qualité de mandataires de la 

maison Ganneron et C e ; 

» Attendu encore qu'il ressort des faits de la cause que les-

dits Howard Grant et C
c
 n'ont effectué aucun placement d'ac-

tions pour le compte de Ganneron et C
e

; que celles qu'ils ont 

négociées provenaient des trois cents par eux souscrites en 
avril 1843, 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal déclare Bourdin père et fils non-recevables en 

leur demande, et les condamne en outre aux dépens, même au 

coût de l'enregistrement du présent jugement, les dépens faits 

jusqu'à ce jour taxés à 38 fr. 70 cent., y compris l'enregistre-
ment du pouvoir, etc.; 

» Ordonne que le présent jugement sera exécuté selon sa 
forme et teneur. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (I
 e

 chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 28 novembre. 

SUCCESSION DU MARQUIS DE IIERF0RD. DEMANDE EN RESTI-

TUTION DE 121,000 FRANCS CONTRE NICOLAS SUISSE, ANCIEN 

VALET DE CHAMBRE DU MARQUIS. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 22 novembre, des plaidoiries de cette affaire. 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal : 

« En ce qui touche les 44,250 francs : 

» Attendu qu'il en a été question lors du premier procès 

sur lequel sont intervenus et le jugement de première instan-

ce du 12 août 1843, et l'arrêt du 3' août 1844 ; 

« Attendu, en effet, que, par leurs conclusions en première 

instance, les parties de M" Glandaz requéraient qu'il plût au 

Tribunal valider une.opposition formée par elles sur Suisse ès-

mains de Caillez et Bacque, le 21 avril 1842, et, en consé-

quence, les autoriser à toucher des tiers saisis toutes les som-

mes et valeurs généralement quelconques que ceux-ci pour-

raient avoir encaissées pour le compte de Suisse, et notamment 

les inscriptions de rentes françaises 5 et 3 0[0 payables au 
porteur ; 

» Attendu que dans la requête au pied de laquelle a été 

rendue l'ordonnance de M. le président, autorisant l'opposition, 

il était positivement énoncé que lesdits Caillez et Bacque 

étaient détenteurs non-seulement de six inscriptions de rente 

de 5,000 francs chacune, mais encore de 44,250 francs portés 

par eux au crédit de Suisse comme provenant du semestred'u-

ne inscription de rente; qu'ainsi donc ladite somme de 44,250 

francs était évidemment comprise dans celles frappées d'oppo-

sition que les saisissans demandaient à toucher , 

» Attendu que devant la Cour il a été également conclu à la 

validité de l'opposition du 21 avril 1842; qu'il est à remarquer 

seulement, et de là naît la difficulté, que les héritiers et les 

exécuteurs testamentaires d'Herford n'ont pas conclu d'une 

manière aussi générale qu'en première instance en ce qui tou-

che les conséquences de la validité d'opposition; qu'en effet, ils 

se sont bornés à conclure à ce que la Cour, après avoir validé 

leur opposition, ordonnât que, sur le vu de l'arrêt, tous déten-

teurs des inscriptions de rente, et notamment le directeur de 

la Caisse des consignations, seraient tenus de les leur remettre, 

sans parler comme en première instance des détenteurs de 

toutes sommes et valeurs généralement quelconques; 

" Attendu que c'est dans ce sens restrictif eu apparence, si 

°n_le rapproche des termes de l'opposition, que la Cour a sta-

tué, puisqu'on lit dans l'arrêt que l'opposition du 21 avril 1842 

est déclarée bonne et valable, et que sur le vu de l'arrêt tous 

détenteurs remettront aux exécuteurs testamentaires d'Herford 

les inscriptions de rente dont s'agit, sans parler d'autres va-
leurs ; 

» Attendu qu'en cet état, attribuer les 44,250 francs aux par-

ties de Glandaz, ou les leur refuser pour les laisser à Suisse, ce 

serait soit interpréter l'arrêt du 3 août 1843, soit s'immiscer 

dans son exécution, soit vouloir réparer une prétendue omis-

sion ; que sous tous ces points de vue la question échappe au 

Tribunal de l re instance, et doit être portée devant la Cour 

qui a rendu l'arrêt, et ce, aux termes des art. 472 et 480 du 

Code de procédure civile ; 

■ En ce qui touche les 77,710 francs, formant avec les 

44,250 francs ci-dessus les 121,950 francs demandés contre 
Suisse ; 

i Attendu qu'en fait de meubles possession vaut titre; 

> Attendu, que Suisse explique et justifie sa possession par 

l'allégation d'un don manuel qui n'a rien d'invraisemblable 

lorsque l'on considère, d'une part, la fortune considérable du 

donateur,, sa libéralité habituelle, la facilité avec laquelle il 

disposait des valeurs au porteur qu'il avait en portefeuille ; et 

d'autre part, la nature et la continuité pendant vingt ans des 
services du donataire; 

» Attendu que le dol et le détournement ne se présument 
pas facilement ; 

■> Qu'il faut, pour les faire admettre par le juge, des pré-

somptions graves, précises et concordantes ; 

» Que telles ne sont pas celles articulées par les parties de 
Glandaz ; 

» Que si les faits dont elles se prévalent ont pu avoir ce ca-

ractère alors qu'il s'agissait d'un don manuel de 30,000 francs 

de rentes, il n'en est plus de même lorsque le débat ne porte 
que sur 77,000 francs; 

» Le Tribunal, statuant tant sur la demande en paiement de 

15,000 francs que sur celle en paiement de 121,950, déclare 

Les héritiers et exécuteurs testamentaires d'Herford non rece-

vables dans leur demande en paiement ou eu remise de 41,250 

francs faisant partie des 121,950 francs, et les renvoie à se 

pourvoir à cet' égard, ainsi qu 'elles aviseront; 

» Déboute les héritiers Herforu du surplus de leurs conclu-
sions, et les condamne aux dépens. » 

du 1 i août dernier a condamné à trois ans d'emprisonnement 

Eug.-Jos, -Marie prince de Berghes, que le jury avait déclaré 

coupable, mais avec circonstances atténuantes, d'avoir fabri-

qué ou fait fabriquer des jetons en os de la société du Jockey-

Club, lesdits jetons représentant chacun une valeur de 1Û0 

francs, et d'y avoir apposé ou fait apposer la fausse signature 

Grandhomme. 

Eugène de Berghcs s'est pourvu en cassation contre cet arrêt, 

et, après le rapport de M. le conseiller Brière de Valigny, M' 

Paul Fabre, avocat, a développé avec habileté deux moyens de 

cassation. Le premier moyen tendait à sou tenir que les faits dé-

clarés constans par le jury ne constituaient pas le crime de 

faux, parce qu'il n'y avait pas en réalité une obligation dans 

le sens de la loi pénale, et qu'un jeton, même revêtu d'une si-

gnature, était un emblème, un symbole, et non pas à propre < 

ment parler un lien de droit. 

Le second moyen critiquait la position de la question sou-

mise au jury. Selon le défenseur, les jetons dout il s'agissait ne 

valant pas par eux-mêmes comme obligation, le jury, dont la 

réponse constatait seulement la fabrication de jetons représen-

tant 100 f. , et revêtus d'une fausse signature, n'avait pas par 

sa déclaration constaté l'existence d'une obligation fausse; 

c'était l'arrêt de la Cour d'assises qui, par ses motifs, avait 

assigné la qualité d'obligation aux jetons incriminés. Or, 

l'existence d'une obligation fausse est une circonstance de 

fait dont la constatation devait émaner du jury et non de la 

Cour d'assises. 

M. l'avocat-général Quénault a combattu ces dsux moyens, 

et a conclu au rejet du pourvoi. 

La Cour, après deux heures de délibération en la chambre 

du conseil, a rendu un arrêt par lequel elle a déclaré qu'il ré-

sultait de la réponse dn jury que le demandeur était coupable 

d'avoir apposé la fausse signature Grandhomme sur des jetons 

en os représentant une valeur de cent francs. Elle a considéré 

que le jury avait ainsi déclaré l'existence d'un faux matériel, 

d'une intention frauduleuse et d'un préjudice causé à des tiers. 

En conséquence, attendu la régularité de la procédure et la 

légale application de la peine, la Cour a rejeté le pourvoi. 

FAUX. — ACTE D'ACCUSATION. — POURVOI. 

Par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 26 septembre 

dernier, les nommés de Sàêy, Germain et Baudou, accusés de 

banqueroute frauduleuse et de faux, ont été condamnés, le 

premier à dix ans de travaux forcés, le second à sept ans de 

réclusion, et le troisième à cinq ans de prison. 

M* Béchard, leur avocat, a présenté divers moyens à l'ap-
pui de leur pourvoi. 

Le premier moyen était tiré de ce que la copie de l'acte d'ac-

cusation notifiée aux accusés présentait des différences avec 

l'original de cette pièce si importante pour la défense de l'ac-

cusé; mais les différences signalées n'étaient pas de nature à. 
compromettre les droits de la défense. 

Le second moyen résultait de ce que ni l'ordonnance de la 

chambre du conseil qui décidait qu'il n'y avait lieu à suivre 

contre les accusés, ni l'opposition du ministère public, n'a-

vaient été notifiées aux accusés. Mais le silence gardé par les 

accusés lors de la notification de l'arrêt de renvoi, et le défaut 

de pourvoi de leur part contre cette décision, couvrait toutes 

les irrégularités dont la procédure antérieure aurait pu être 
entachée. 

Un autre moyen était fondé sur ce que la peine appliquée 

avait pour principe une réponse du jury constatant l'usage 

d'une pièce énoncée comme fausse. Or, cette pièce, selon le 
défenseur, n'avait pas ce caractère, car elle avait été écrite en 
Angleterre 

dre et 

En fait, de Sazy a fait usage d'un billet écrit par le nommé Ca 

ruel, et portant la signature Pricener et C% pseudonyme sous 

lequel Caruel prétend avoir fondé à Londres un établissement 
commercial. 

^ Considérant le crime puni par les articles 148 et 151 du 

Code pénal, l'usage fait sciemment d'une pièce fausse comme 

la complicité de la fabrication du faux, M" Béchard soutenait 

qu'il ne pouvait y avoir de complicité là où il n'existait 

ni auteur principal, ni même de crime de fabrisation et que 

dès lors aucune peine .ne pouvait être, à raison de ce chef 
infligée aux accusés. 

Ce moyen a été écarté d'abord par la considération, qu'en 

fait, le jury avait déclaré que la pièce dont il avait'été fait 

usage était fausse, et ensuite par le motif que le crime d'usage 

d'une pièce fausse était un crime principal et distinct de celui 
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eterre, où aucune loi ne défend à un commerçant de pren-

:t de signer tel nom imaginaire que sa fantaisie lui sugoère. 

de la fabrication d'un faux. 

Voici quel était l'objet du dernier Oscar de Sazv 
propre signature souscrit l'endos d'u.ie lettre de change •

 m 
la réponse du jury constatait qu'il avait fait précéder 'sa 

gnature de la fausse mention qu'il agissait par procuration 
Louis Pricener 

y avait de sa 

mais 

si-
par procuration de 

et compagnie ; la Cour d'assises avait considéré 
comme constitutif du crime de faux les faits ainsi constatés 

M" Béchard faisait d'abord remarquer que le dossier conte 

naît la procuration en vertu de laquelle de Sazy avait été au 

tonse a signer comme mandataire de la maison Louis Price 

neret compagnie. Il soutenait ensuite que si la mention incul-

pée de faux pouvait être considérée comme l'usurpation d'u 

ne fausse qualité, elle ne pouvait constituer un feux d'après la 

définition sacramentelle donnée par l'article 147 du Code 
pénal. 

Ce moyen a été repoussé, par le motif que le condamné é'ait 

sans intérêt a faire tomber cette réponse, lorsque les réoonsp* 

antérieures du jury suffisaient pour justifier l'application qui 
lui avait été faite do la peine prononcée par la loi 

En conséquence, la Cour a rejeté le pourvoi de de Saav Cerv-

mam et Baudot. (M. Rocher, rapporteur; M. Quénault,' âvo-
cat-gencral, conclusions conformes.) 
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l'élite de la population de Versailles 

salle d'audience do. la Cour d'assises! Beaucoup de dame* 

sont assises sur les banquettes réservées; derrièn Z 
Cour nous remarquons des magistrats, des fonctionnaires 

plusieurs personncs notables, M. Rcmillv, maire et dé-

pute de Versailles, M. le colonel du régiment de dirons 
en garnison dans cette ville, etc., etc.
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L'accusée est la demoiselle LouistvÀti
f
.r
l
,
âline Crom 

back dame inspectrice do la prison de Sakl-Lazare' sT.r 
laquelle des succès l/uéraires, des poésies, dos ouvrai 

couronnes nar 1 Académie française, ont attiré, Kteî 
premier* ^sUs l'attention publique. ' 
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Nos lecteurs n'ont pas oublié que M"' Cromback a com-

paru en Cour d'assise» sous l'accusation d'avoir favorise 

l'évasion d'une aventurière célèbre et dangereuse, une 

femme Chaylus, dite Caylus, qui, sous uné foùlede noms, 

et notamment sous lènom de comtesse dVAngevillo, avait 

fait une multitude dje "dupes à Paris et dans plusieurs 

grandes villes de Firaeé et de l'étranger. On se rappelle 

avec quelle aurïace**cetté femme',' qui a été nagucf'e fort 

belle et dans l'opulence, s'est échappée de la prison de 

Saint-Lazare. Depuis cette évasion, elle n'a pu être res-

saisie, et elle défie encore les recherches de la justice com-

me elle l'avait fait pendant de longues années. 

L'intérêt du premier procès à la suite duquel Louise 

Cromback a été condamnée à deux ans de prison consistait 

principalement dans l'appréciation du mobile qui avait 

déterminé cette inspectrice à faciliter l'évasion de la fa-

meuse femme Chaylus. 

L'accusée së peignit comme ayant cédé à un sentiment 

de haute philantropie, à une exaltation généreuse. Elle 

avait cru, dit-elle, la femme Caylus innocente, et elle avait 

été vivement frappée des projets de suicide de cette femme. 

Alors elle avait fait grâce : elle s'était mise à la place de 

lajustice de Dieu et des hommes. Tel fut, en substance, le 

système de défense de l'accusée, qui pour le corroborer in-

voquait ses antécédens, la manière dont, simple coutu-

rière, elle avait quitté Lons-le-Saulnier, ses sacrifices pour 

sa famille, sa tendresse pour sa jeune fille; l'estime que 

lui avaient témoignée les personnages les plus hono-

rables : M""" de Lasteyrie, de Lamartine, Desbordes-

Valmore , etc., etc. -, son amour enthousiaste pour la 

poésie ; enfin les suffrages de l'Académie française et 

du Conseil de l'instruction élémentaire, qui avait cou-

ronné ses livres comme moraux; de l'intérêt du ministère 

de l'instruction publique, qui lui allouait une pension de 

400 francs par an. 

L'accusation puisa dans une correspondance d'autres 

impressions, et crut pouvoir attribuer àun tout autre mo-

bile la conduite de M 11 " Cromback. Nous renvoyons à cet 

égard aux comptes-rendus du premier procès. Nos lecteurs 

trouveront mêlés à ce débat un sieur Mangin et une fem-

me Quinard, détenue naguère à Saint-Lazare, dont les 

relations avec l'accusée furent l'objet des investigations du 

ministère public. Ils n'ont point oublié que MUe Cromback 

avait écrit de nombreuses lettres à Mangin, et qu'elle de-

vait l'épouser, bien qu'elle ne l'eût jamais vu autrement 

qu'en peinture. 

D'après la position des questions, le jury fut appelé à 

répondre sur un fait principal d'évasion facilitée par une 

gardienne, et sur une question de circonstance aggravante 

résultant de ce que la personne évadée était accusée d'un 

crime, et non d'un simpledélit. Il répondit affirmativement 

sur la première question, et négativement sur la seconde. 

La Cour, considérant que le fait reproché constituait non 

>>lus un crime, mais un simple délit, condamna Louise 

i'.romback à deux ans de prison. 

Un pourvoi fut formé, et la Cour de cassation cassa, le 7 

août dernier, l'arrêt de la Cour d'assises de la Seiue, en se 

fondant sur ce que le président avait violé la loi en posant 

comme circonstance aggravante une circonstance consti-

tutive du crime, celle de savoir si la personne évadée était 

prévenue ou accusée d'un crime. (Arrêt du 7 août 1845. 

Chambre criminelle, présidenee de M. Laplagnc-Barris ; 

M. Isambert, rapporteur ; M. Quénault, avocat-général.—. 

jlï* Moreau, avocat.) 

Par le même arrêt, Louise Cromback fut renvoyée devant 

la Cour d'assises de Seine-et-Oise. 

A dix heures on introduit l'accusée; elle est complète-

ment vêtue de noiret coiffée d'un chapeau blanc; ses traits 

sont amaigris et souffrans; elle répond d'une voix si fai-

ble aux questions d'usage, que M. le président l'invite à 

quitter le banc des accusés et à venir s'asseoir sur un siège 

plus rapproché de la Cour et du jury. 

W' Desmarest, du barreau de Paris, prête, comme dans 

le premier procès, l'appui de sa parole à M"' Cromback. 

M. le procureur du Roi Rabou occupe le siège du mi-

nistère public. 
M. le greffier donne lecture de l'arrêt de la Cour de cas-

sation, en date du 7 août, du premier arrêt de renvoi et 

de l'acte d'accusation dressé par M. le procureur-général 

S la Cour royale de Paris. Voici un extrait de ce dernier 

.document : 

Le 6 février dernier, vers quatre heures du soir, la soi-di-
sant comtesse de Caylus, en réalité la fille Joséphine Chaylus, 

s'évada de la prison de Saint-Lazare, où elle attendait sa pro-
chaine comparution devant la Cour d'assises comme accusée 
«l'un grand nombre de faux en écriture de commerce. Cette 
Somme, qu'on avait vue au parloir quelques minutes aupara-
vant, en conférence avec son avocat, avait su franchir lo quar-
tier des prévenues et celui des filles soumises, arriver jusqu'au 
dernier guichet, sortir, et être libre enfin, tout cela sans avoir 
été reconnue par personne,

v
grâce à son costume noir, qui lui 

donnait la tournure d'une dame de charité. 
Une évasion si hardie, consommée avec tant de promptitude, 

attestait une complicité flagrante de la part d'une des person-
nes employées dans la prison. Effectivement, la complice de 
Joséphine Chaylus fut bientôt connue : c'était la demoiselle 
Louise Cromback, dame inspectrice de SainM,azaro. 

Cette jeune femme, douée d'un esprit très distingué, et au-
teur de poésies couronnées par l'Académie française, entrete-
nait dans le monde des relations avec plusieurs personnes des 
plus honorables, et ce fut par la bienveillante intervention de 
fane d'elles que la demoiselle Cromback obtint l'emploi qu'elle 
.occupait à Saint Lazare, Interrogée sur l'évasion de Joséphine 
.Chaylus, elle a, peu de jours après, confessé sa faute; mais en 
même temps elle a protesté avec énergie contre toute intention 

déloyale de sa part, et elle a bit de la manière suivante le 
récit de ses derniers entretiens avec la fille Chaylus : 

Le jeudi 6 février, a-t-elle dit, cette fille revint à la charge, 
foien déterminée cette fois à porter le grand coup et à battre 
eu brèche tous mes scrupules de conscience. Elle entra, dès 
huit heures du matin, dans ma chambre, et, après m'avoir 
dépeint «a position comme plus compromise que jamais par 
une perquisition de la veille, elle tomba à mes pieds, et me 
dit en sanglotant : « C'en est fait ! si vous ne me sauvez pas 
aujourd'hui, je suis morte avant ce soir. Devant Djeg, je suis 
innocente de toute faute; mais le malheur m'accable, je sera; 
tlétrie devant les hommes ! — Il n'y a pas, lui répondis-je, de 

flétrissure, si ce n'est devant Dieu, et eu vous donnant la mort 
mus perdez votre âme ! — Eh bien ! répliqua la fille Chaylus, 

sauvez-la donc, mon àme ! » 
A dater de ce moment, cette femme m'avait séduite ; par 

je pleurais, et je promis de sauver une âme en prévenant un 

suicide. » 
Telles sont les explications données par la demoiselle Louise 

Cromback sur le fait qui lui est reproché, et par suite duquel 
elle comparait devant le jury comme accusée d'avoir facilité, 
par connivence, l'évasion de la lille Chaylus, crime prévu par 
les articles 237 et 239 du Code pénal. 

On fait Fappel des témoins. 

M*" Desbordes-Valinore, citée à la requête de l'apcusée,'a 

justifié par un certificat de médecin, qu'elle était dans l'im-
possibilité de se rendre il Versailles. 

M. le procureur du Roi . J,,a femme Quinard et le sieur 

Mangin. qui .ont été condamnés par Le Tribunal dn Laon, l'un 
it deux ans de prison, et l'autre à quinze mois, pour escroque-
rie, sont détenus dans la maison centrale de 1.O.QS , Par suite 

d'une erreur inexplicable du parquet de bille, au lieu d'/Hre 
conduits à Versailles ils oulété conduits à Laon. 

i\T Desmarest : Nous regrettons l'absence de ces deux té-
moins; nous espérions que leur présence viendrait détruire, 

non pas des faits touchant au procès, mais certaines impres-
sions résultant d'une correspondance. Nos regrets ne font 
qu'augmenter, puisque ce n'est pas par suited'uneimpossibili-

té que ces témoins ne sont point présens. In court délai ren-
- cependant je dois aiouter que j 'aj 

s'en rapporiail à la 

prudence de la Cour; malgré son intérêt a l'audition de ces 
(Jeux témoins, l'accusée airne encore, mieux, sûre de son inno 
cénee, être jugée sur-le-champ. ' 

En cc moment, M. Rabou, procureur du Roi, se lève et 
donne lecture des réquisitions suivantes: 

«Le procureur dû Roi, 
«Attendu que bien que le titre de l'accusation ne semble point 

imposer au magistratl'ebligationde prononcer fe buis-clos auto-
risé par l'art'." ?»î dé la ClfSrte Constitutionnelle, le», élémens de 

l'instruction ne peuvent laisser aucun doute sur la nécessité 
d'ordonner cette mesure , 

«Qu'en effet, l'intérêt du crime imputé à un accusé estinsé-
parable du crime lui-même, et l'orme avec l'objet de l'accusa- j 
tion un tout essentiellement indivisible; 

» Attendu que les détails dans lesquels il est indispensable 
d'entrer pour expliquer l'intérêt du crime imputé à Louise 
Cromback ne pourraient être livrés à la publicité sans un dan-
ger évident pour les bonnes nneurs ; 

Requiert qu'il plaise à la Cour que les débals auront lieu à 
huis-clos. » 

M. le président : Le défenseur a-t-il quelques observations à 
présenlei-"' 

M' Desmarest : J'ai l'honneur de déposer les conclusions sui-
vantes; elles tendent à ce qu'il plaise à la Cour : 

« Attendu que l'appréciation de la convenance qu'il y a dans 

les débats judiciaires à ordonner le huis-clos appartient à la 
Cour ; 

» Mais attendu qu'il appartient également a sa haute justice 
de faire de ce droit une application modérée, propre à conci-
lier le respect dû à la morale publique avec l'intérêt de la li-
bre et entière défense des accusés ; 

» Attendu que la publicité des débats en matière criminelle 
est de droit commun ; 

» Attendu que l'accusation contre laquelle Louise Cromback 
vient se défendre est relative à l'évasion d'une détenue; 

» Qu'il n'y a rien, dans le titre de l'accusation et dans les 
circonstances immédiates qui s'y rattachent, dénature à porter 
atteinte aux mœurs et à l'ordre public ; 

» Attendu qu'aucunes lettres, aucunes correspondances pou-
vant donner lieu à de mystérieuses interprétations ne sont re-
latives à M",c de Caylus, détenue évadée ; 

» Que si d'autres lettres sont produites, elles se rattachent 
si indirectement au procès qu'elles ne peuvent être une raison 
de changer le droit de l'accusée à un débat public ; 

>. Ordonner que, nonobstant les réquisitions de M. le procu-
reur du Roi, les débats seront publics. » 

M' Desmarest, à l'appui de ses conclusions, présente 

les observations suivantes : 

droit possible leur arrivée; cependant je 
consulté ma cliente; elle m'a dit qu'elle 

Messieurs, j'ai mission de l'accusée de solliciter de la Coni-

que ce débat ne s'ouvre point à huis-clos. La Cour voit dans 
quelle situation se trouve l'accusée... Déjà ses principaux té-
moins lui font défaut ; et avant même qu'un mot de l'accusa-
tion ait été prononcé, par le huis-clos, l'esprit de MM. les ju-
rés, le notre, celui de tous, sont frappés d'une prévention irré-
médiable. Il est donc de mon devoir de repousser le huis-clos. 
M. le procureur du Roi a bien senti quelle était l'objection, en re-
connaissant que le titre de l'accusation ne nécessitait pas le 
huis-clos. Ah ! je le comprends parfaitement, lorsqu'il existe 
des faits de nature à blesser l'ordre et les bonnes moeurs, et 
que ces faits, à la charge de l'accusé, se rattachent directe-
ment aune accusation, alors la justice peut se voiler, elle peut 
agir dans le mystère ; mais dans cette affaire il ne se rencon-

tre aucune des circonstances qui nécessitent un pareil sacri-
fice. 

Que s'est-il passé'? Au premier procès, une correspondance 
qui avait été négligée par le magistrat-instructeur, a pris place 
dans la discussion du ministère public. Des soupçons sont ve-
nus, des insinuations se sont produites, mais rien qu'on puisse 
retenir au débat no s'est révélé. Et à l'avance, la Cour frappe-
rait l'accusée de la prévention que font naître de pareils sou-
venirs! 

Le scrupule qui parait préoccuper aujourd'hui M. le procu-

reur du Roi de Versailles n'avait point frappé M. l'avocat-gé-
néral, alors que les impressions étaient plus récentes, au len-
demain du jour où il avait dépouillé cette correspondance. 

Il y a là un précédent qui assurément n'engage pas la Cour 
de Versailles, mais qui montre que la publicité des débats n'a 
point eu d'inconvéniens ; c'est qu'il y avait de la part de tout le 
monde, de M. le président, du ministère public, des témoins, 
de la défense, une convention tacite de mettre dans les expres-
sions le plus grand ménagement; il avait été facile à tous de 
concilier les nécessités de la justice et les droits de la défense. 

Quand l'accusée, après cette première épreuve, paraît de-
vant vous, est-ce que vous lui imprimeriez au front à l'avance 
une tache qui résulterait de ces soupçons, de ces insinuations 
dont je vous ai parlé? Le premier procès s'est déroulé au grand 
jour de l'audience; et ce serait dans l'ombre que l'accusée aurait 
à se justifier! Ah! Messieurs, cette doctrine est trop peu gé-
néreuse pour séduire des magistrats comme vous. 

Il y a ici le titre de l'accusation, qui est assez grave déjà. A 
côté, il y a quelque chose qui est dans l'air, qui a circulé à la 
Cour de Paris, qui demande à entrer dans cette enceinte : et 
avant les débats vous ouvririez la porte à cet élément dange-
reux, qui, à peine entré, viendrait nous accabler! Non, Mes-
sieurs, cela ne serait pas compatible avec les principes géné-
reux et élevés, avec les garanties de liberté et de publicité qui 
appartiennent à la justice criminelle, mais particuliers à la 
justice française. Laissez-nous répondre à l'accusation dans 
le champ clos judiciaire, mais avec de l'air, du soleil et de 
l'espace. 

J'en ai dit assez, j'en ait dit trop peut-être avec un précé-
dent comme celui que j'invoquais, à l'appui des conclusions 
que j'ai eu l'honneur de faire passer à la Cour. 

M. le procureur du Roi répond à ces observations. Le droit 
d'ordonner le huis-clos, dit-il, est un pouvoir absolu et dis-
crétionnaire. Sans doute le huis-clos a été institué par le lé-
gislateur dans l'intérêt de l'ordre et des bonnes mœurs, mais 
il peut encore avoir pour but d'assurer d'une manière plus en-
tière, plus absolue, la liberté de la défense. Nous ne compre-
nons donc pas la chaleur avec laquelle le défenseur a com-
battu ifos réquisitions. 

Nous n'admettons pas qu'il y ait quelque chose de préféra-
ble au huis -clos, c'est-à-dire le ménagement de la parole. S'il 
y a des choses qui ne peuvent être exprimées que d'une seule 
manière, la souplesse et le talent ne peuvent y suppléer. C'est 
à tort que le défenseur a dit qu'il pourrait résulter une sorte 
de tache, une sorte d'infamie pour l'accusée, du huif-.:los. Le 
défenseur a parlé de préventions; les jurés de Seine-et-Oise ju-
gent sans préven tions, avec les élémens du procès, avec leur con-
viction, et ce n'est pas telle ou telle mesure ordonnée par les 
magistrats qui lie leur conscience. N°us persistons dans nos 
réquisitions. 

M: Desmarest : Mon Dieu ! Messieurs, je dois remercier M. 
le procureur du Roi de sa générosité; je. m'étais mépris sur 
ses intentions. Je croyais que M. le procureur du Roi, domi-
né par les souvenirs de la correspondance, avait considéré la 
morale et l'ordre public comme intéressés à ce que le huis-
clos fut ordonné... Mais je me plais à le répéter, c'est au con-
traire dans l'intérêt de l'accusée, de sa libre défense que M. 
le procureur du Roi souhaite cette mesure. Seulement, je nie 
permettrai de lui l'aire remarquer qu'il se trouve ici une per-
sonne intéressée autant que lui à ce que la défense, soit libre, 
c'est le défenseur; qu'il y a sur ces bancs une autre personne 
plus intéressé»; encore à la liberté de la défense, c'est l'accu-
sée. Eh bien ! l'accusée réclame le secqurs d'une garantie, la 
garantie de la publicité des débats. 

Je crois que la Cour ne voudra, pour juger de l'intérêt de la 
défense, que la défense elle-même. 

Je comprendrais que la Cour fit une distinction, qu'elle en-
tendit les témoins de ce qui est l'all'aire ; si plus tard, soit dans 
les débals, soit dans le réquisitoire, à un moment donné de 
cetttt audignpa, la Cour pense que pendant cinq minutes, un 
quurt-d'heuiv, il y a quelque pfiose qui ne puisse être entendu 
de tous, elle pourra inonientuncmeut urjojiucr le huis-clos. 
L'expérience des magistrats leur suggérera mille souvenirs à cet 
égard. 

M. le président : La Cour ordonne qu'il en sera délibéré 
dans Ja chambre du conseil. 

Pendant lacourtu suspension de l'audience, l'aflluonce 

augmente encore ; d'autres dames, pénètrent dans la salle. 

La Cour rend l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'appréciation de la convenance qu'il y a 
dans les déliais judiciaires à ordonner le huis-clos appartient 
à la Cour d'assises, et est de son pouvoir discrétionnaire; 

t Considérant qu'il' résulte de la teneur des documeus cxi's* 

tans au procès, que la publicité des débats pourrait être dan-
gereuse pour les niomrs publiques ; 

Vu j'àrticle ;>"> de la Charte constitutionnelle, la Cour or-
donne que les «jebats do la présente affaire,1 auront lieu à huis-

dos. >> 

Les huissiers l'ont évacuer la salle, lin grand désappoin-

tement se*manifeste parmi les curieux, et principalement 

sur les banquettes oit sont assises uae touîe de jeunes et 

jolies spectatrices. 

Avant que le huis-clos soit formé, on annonce que la 

femme Oiiiuniil et le sieur j'iuiigin viennent d'arriver. Ils 

seront entendus. 

On nous donne communication de stances inspirées à 

M"" Cromback, lors de sa première condamnation, par 

l'arrêt gui la frappait. 

Le huis-dos nous interdisant de rendre compte des dé-

bats, nous plaçons ici ces vers que nous copions, en at-

tendant que les portes se rouvrent pour le résumé de M. 

le président. 

CRI DE L'ASIE. 

« Oui ! la jeunesse est le pays des 
» larmes! » (Ai"" Desbordes-Yalmore . ] 

Et je ne suis pas morte encore ! 
Et sur mon front sanglant que la honte dévore, 
Nul ne vient par pitié frapper un dernier coup ! 
Plus rien autour demoî ! plus rien que des abîmes! 
0 ma fille ! ma mère !... 0 mes rêves sublimes ! 
Qu'en ont-ils fait, mon Dieu? 

 Se tromper pour punir! 
Se tromper, quand on joue une existence entière! 
Oh ! je me suis trompée aussi comme geôlière ; 
Mais c'était pour sauver, et me faire bénir! 

Et maintenant je vais vous dire 
Pourquoi Dieu l'a permis ce drame, ce délire ; 

A genoux, le front dans la cendre, 
Je commence, écoutez : vous allez tout comprendre : 
Je suis née au foyer du plus humble indigent; 
Mon père était hébreu, ma mère était chrétienne ; 
Elle m'offrit au Christ en chantant une antienne, 
El lui vers Jéhovah éleva son enfant!... 

 Et moi sous ce double baptême. 
Faible, souffrante, à chargea ma mère elle-même, 
Moi, le rebut d'en bas, l'enfant du carrefour, 
Moi, je me sentais grande, heureuse, couronnée; 
La terre avec ses biens semblait m'ètre donnée! 
Oui , tout m'appartenait par l'âme et par l'amour. 

Pour tout trésor d'enfant, de femme, 
La poésie à flots bouillonnait dans mon âme: 
Alors ma jeune voix murmura son bonheur. 

' C'étaient des chants, des cris, des hymnes el des psaumes. 
Remerciant les fleurs, les rayons et les hommes 
De toute cette vie éclose dans mon cœur. 

Mais la terre avait tout mes rêves. 

Les potions que l'on administrait 
nées le plus ordinairement par ma 
prépa ré aussi, 

l'endant. le cours de sa maladie, 

mon frère étaient 
belle-sœur 

il était dévoré 

mais .P'-épa 
l en . 

ardente; |L le curé a même dit qu'il s'était une f! - par une 

ïe son lit"pour aller boire dan» un' seau dVau,
V
ct'q

u

S
 **

a
Ppé 

mort. Quand on lui donnait de yl se, 
. . ■ (.du î. k ■ 

rait la cause de sa 
dans un verre, il r< 
avait pas de dépôt; 

partait toujours au fond pou",- 'y^l a
,
 b

°ife 
i4 se plaigrtait toujours de ce q

ne
 p*,,

 n
'ï 

ait l'empoisonner. La veille de sa mort, je crois, sa f 
. , ™me I,,: 
a ho renv, ' 

mais je ne saU ai11 

fetn me 'tait 

présentant un verre d'eau, mon frère l'obligea 
lui; elle approcha le verre de ses lèvres; 
elle eu a lw. 

La nuit du jour de sa mort, il disait que sa 
dans son lit, pendant (pie lui H; se mourait. 

Pendant tout lo temps de sa maladie, il a vomi r 
même qu'il était mieux, l'avanl-yeilfe de sa mort, j,^ u " i°ur 
pour aller faire, à la demande de ma belle -sœur,' une 
sion, et à mon retour il fut pris dn vomisséinens qui 1°m-ln 's~ 
toute la nuit. Mon frère s'étonnait beaucoup de vom'ur' 6^ 11 ' 
Je suppose (lue, en mon absence, il lui aura été doniJ a ' fls i. 
chose. 5

UUl}ue 
Au moment où M. le curé allait lui administrer 1 

sacremens, je m'approchai de lui, 
rien à dire; il me répondit qu'i' 

et lui demandai s'i 
voulait se plaind 

dern rni ers 

^ , n'avait 
curé que sa belle-mère et sa femme voulaient l'emno^'' '

e 

Après la mort de mon frère, sa femme resta imi!S0""ei'-
Elle ne versa pas une larme. Elle me dit : « Je suis la

 8
^ 

reuse que vous êtes là, car on ne pourra pas dire cef ' 
.aurait dit. » Je ne sus pas trop d'abord ce que cela " 
dire. Mais je commençais néanmoins à remarquer (pj

e
 P?" 

qui s'était passé était bien drôle. Wtce 
Le témoin rend compte ensuite des obstacles que sa f 

avait apportés au mariage de son frère avec l'accusée w 8 

durant sa maladie, son frère lui disait que s'il en revp' ■ ■ 
quitterait sa femme et s'en irait avec ses enfans. "ait > 

Tn juré : Monsieur le urésident, voulez-vous < 

M. Cirardin quelle couleur et quelle odeur produiraient! 
moine que l'on mettrait dans du bouillon. 

M. Cirardin, rappelé, dit que l'antimoine ne peut pas l 
ner d'odeur. Quant à la couleur, s'il eu donne une »n ."" 
être bien faible. ' ' eUe d°it 

M. le président : Et l'arsenic? — R. L'arsenic ne donne 
de couleur; mais il produit une saveur âcre. Pas 

Interpellée sur la déposition de sa belle-sœur, la femn F 
eaux se renferme toujours dans des dénégations. Près-

 U 

les questions que lui adresse M. le président, elle clienf ^ 
pondant à expliquer ceux des faits qui, dans la dépositin T 
sa belle-sœur, sont le moins à charge contre elle. e 

M. Désiré-Cuillaume Jouanne, pharmacien à Ry affirme 
le 20 octobre 1814, la femme Foucaux n 'est pas venue chezT0 ' 
que même il ne, l'y a jamais vue. U1 i 

M. le président, à la femme Foucaux: Vous nous avezd' 
que le 26 octobre, jour du marché de Ry, vous étiez resté! 
deux heures chez M. Jouanne. — R. Oui, Monsieur- je lui a 
remis l'ordonnance que m'avait donnée M. Delevarev'. ' 

Le sieur Jouanne : Si cela était vrai, j'aurai retrouvé 
donnanco, car je conserve pondant un certain temps 
donnauces qui me sont remises, 

M. leprésident ; Eh bien ! femme Foucaux, voilà quelque 
chose d'extraordinaire. Vous ne rendez pas compte de l'em-
ploi de votre temps dans la journée du 2G octobre, \otre mari 

déjà malade se plaignait de votre absence. M. Jouaime vous 
donne un nouveau démenti. Vous n'êtes pas restée deux heures 
chez lui à attendre la potion ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Mais le pharmacien estun homme d'âge, qui connaît par-
faitement ses devoirs. — R. Monsieur, je lui ai donné mou 
ordonnance. 

On se rappelle que, selon l'accusation, les deux accusés au-
raient passé ensemble nu bourg de Ry une partie delà journée 
du 2C octobre, entrevue que Rrument aurait lui-même racon-
tée à quelque témoin. Aujourd'hui Rrument persiste bien à 
dire que ce jour-là il s'est trouvé avec la femme Foucaux; 
mais celle-ci continue à soutenir qu'elle a attendu chez le 
pharmacien, ce qui a été la cause de son séjour prolongé à 
Ry. Cette circonstance est d'autant plus importante que c'est 
le lendemain 27 octobre qu'une potion administrée à Fou-
caux à excité chez lui de forts vomissemens. 

Rose Dujardin, femme Foliau, demeurant à Saint-Lucien, 
dépose que le 26 octobre, dans la matinée, elle est partie ava-
la femme Foucaux pour aller au marché de Ry, et qu'elles de-
vaient revenir ensemble, mais qu'après avoir cherché long-
temps la femme Foucaux, elle ne put la rencontrer. De retour 
à Saint-Lucien, le témoin, sur les deux ou trois heures, est allé 
chez Foucaux. Sa femme n'était pas encore revenue. Celui-ci 
lui a dit : « Je suis bien malheureux d'avoir une femme con-
nue celle-ci ; je serai obligé de la renvoyer chez son père. » 

Après l'audition de quelques témoins, dont les dépositions 
ont toujours pour objet d'établir les rapports de Brament avec 
l'accusée, er celle de M. le suppléant du juge de paix, qui ra-
conte les exercices que l'accusée faisait faire à son chien pen-
dant l'apposition des scellés, on passe à ce qui concerne k 
maladie de la femme Rrument. 

Le sieur Charles-Noël Gilles, âgé de trente-huit ans, char-
ron, demeurant à Saint-Lucien, a vu la femme Brament au 
moment où elle a été prise des premiers vomissemens. C'était 
en novembre, à l'heure du souper. Elle ne rendait que des 
eaux, et pas d'aliinens. Ce qu'elle rendait ne venait quavec 

beaucoup d'efforts. , . 
Le sieur Esmelin, docteur en médecine, demeurant a ta 

Feuillie, a soigné la femme Rrument pendant sa maladie, 

dépose ainsi : . , 
Le 26 novembre 1811 je vins à Saint-Lucien pour voir» 

voisine de Foucaux. Rrument vint me chercher, en me disant 
que sa femme était malade. Je la trouvai abattue. File we" 
qu'il y avait quelques jours, après avoir mangé du lard, 
fut prise de vomissemens. J'ordonnai des médieamens. 

Deux jours après, le 28, je revins à Saint-Lucien, m» 
vint me dire que sa femme n'était pas mieux. Cela metoii 
Elle me présenta les mêmes symptômes que la première 
• > - ■ ■• Kac .pmin de. 

vive 

•^mander
 a 

i auti-

Et rien, rien pour le grand Etre ! 
Rien pour le Roi des rois, lui qui m'avait fait naître 
Presque dans une éîable, et la nuit de Noël , 
Et du sang de David et des pleurs de Marie, 
Lui qui m'avait donné Pâme de Jerémie, 
Lui qui m'avait sacrée enfant de son autel. 

En vain les élus de mon àme 
M'avaient souvent trahie. Enfant, poète, ou femme 
Je pardonnais toujours, et je disais tout bas : 
Si plus pauvre que moi l'univers ne me donne 
Que des trésors menteurs, des larmes pour couronne, 
Il donne ce qu'il a... je ne l'accuse pas. 

Et par un grand coup de tonnerre, 
Déchirant dans mon sein tous ces voiles de terre, 
Sa voix cria d'en haut : Regarde ce qu'ils font 
Des élans de ton cœur, de tes pures tendresses. 
De tes saints dévoûmens, de tes saintes ivresses; 
Regarde sous tes pieds... vois ce gouffre sans fond. 

Et tout rentra dans le silence. 
Mais je souffris alors d'une horrible souffrance, 
Car je voulais maudire, et ne pouvais qu'aimer. 
Et puis la voix revint éclatante et sonore : 
Oui ! tu peux les bénir, et les bénir encore ; 
Ce monde, en te broyant, vient de me désarmer. 

Il a bien creusé ta poitrine ; 
Le vide est fait partout ; place à la main divine! 
Ne crains rien, me voici ; les fléaux sont passés. 
Enfant, c'est Jehovah, c'est leRoi des prophètes; 
C'est Jésus le sauveur, l'étoile des poêles ; 
C'est la paix, c'est l'amour, c'est le ciel... Est-ce assez? 

Or, je n'entends plus vos orages, 
Ni tous vos brutts humains, vos clameurs, vos outrages. 
Sous ce regard puissant tout s'est anéanti. 
Oui, c'est bien à présent, ô monde! que je t'aime; 
Car ton mépris me rend mon plus beau diadème. 
A moi ma harpe d'or ! mon front n'est plus maudit... 

2 heures du matin. 

L'audience s'est prolongée pour les débats, le réquisi-

toire de M. le procureur du Roi Rabou, et la plaidoirie 

de M e Desmarest, jusqu'à onze heures du soir. Déclarée 

non coupable, Louise Cromback a été acquittée, et mise 
sur-le-champ en liberté. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Justin, conseiller. 

Audience du 28 novembre. 

DOUBLE ADULTÈRE. — EMPOtSOXXEMEXT. — QUESTIONS MÉDICO-

LÉGALES. — (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier. ) 

L'audience d'hier s'est terminée par l'audition du sieur An-
selme Delevaré, officier de santé à La Fouillée, qui a soigné 
Foucauv pendant sa maladie. Le jour où il a été appelé chez 
les époux Foucaux, le 2M octobre 18ii, il trouva Foucaux at-

teint de vomissemens qui duraient depuis au moins vingt-qua-
tre heures, et pris d'une grande lassitude dans tous les mem-

bres, Trois juurs après, appelé de nouveau, le sieur Delevaré 
trouva Foucaux dévoré par une soif ardente ; il avait des dou-
leurs à l'épigastre et au côté droit ; il éprouvait aussi à chaque 
instant des envies de vomir. Enfin, ajoute le témoin, depuis le 
30, la maladie, malgré les remèdes qu'il ordonnait, ne lit 

qu'empirer. Tous les symptômes qu'il a remarqués chez Fou 
eaux dans le cours de sa maladie lui ont paru être ceux d'un 
homme empoisonné. Jamais, dit-il en répondant à une ques-
tion que lui adresse à cet égard M. le président, il n'a admi-
nistré au malade de médicamens aptiuiouiaux, 

Après cette déposition, l'audience est levée à six heures et 
renvoyée à aujourd'hui neuf heures précises. 

Lo premier témoin entendu à cette seconde audienco, est la 
demoiselle Sophie-Yicpjrine Foucaux, belle-sœur de la femme 
Foucaux, 

La demoiselle Foucaux, journalière à Argucil, dépose ainsi: 
Le 27 octobre 1814, je suis venue chez mon frère. On né m'y 
attendait pas. C'était le bruit (pie l'on faisait courir, (pie mon 
frère voulait tuer lirument, qui avait été cause de ma visite, 
Je trouvai ma belle-sœurs tenant ses enfans sur ses genoux, et 
elle me disait en me les montrant : « Voye^, pu dit tjue je les 
abandonne. » je lui fis dpvil'a reprochés au sujet de ses rela-
tions uvpe bruinent ;inuis elle paraissait s'en inquiéter, peu. 
Elle me répondit que cela ne lui faisait rien. 

Le même jour, lu femme Foucuux prépara un bouillou pour 
mon frère, et en le prenant celui-ci me nisait : «Tout ce 

que je prends me fait du mal. >• Ce bouillon me parut extraor-
dinaire ; il était l'ait avec de l'eau de nuire, ut il était tout noir. 
Je n on ai jamais vu de pareil. Ma belle-sœur ne voulait pas 
aller dicreherd'eaii à de cilerno ; quand je l'engageais à y aller 
elle me répondait : «Non, je n'irai pas, parce que si l'on me ren-
contrait avec Bruinent, cela pourrait faire jaser, y 

Je revins les jours suivans chea mon fre,rc, et t'aidai 
It; soigner pendant toute sa maladie 

l or-
les or-

b-

elle 

La langue était rouge. La malade éprouvait beaucoup o\ . , 
culte à avaler ; elle vomissait toujours. Elle avait uw 
douleur à l'épigastre. J'appris alors qu'elle avait pn* 
médecine Leroy. , -

r
]j 

Quelques jours encore après, le 3 décembre, je revins ? ^_ 

femme Rrument. Elle me disait qu'elle était mieux, 111 

manda à manger. dans 

et sa tomme disait qu'il - „ 
pe jour do sa mort (elle est r» 

Mais je lui tâtai le pouls, et ello me parut être
 tml

l
ml'|L

1
ei>'. 

le même état. La langue était desséchée; la ligure c° ^ 
çait à se décomposer. Ln malade avait eu quelques m°ra • 
délire. Je m'en aperçus bien lorsqu'elle me demanda a nia'is^' 

U y avait doux jours que ma dernière visite &vait 
lorsque j'appris par le sieur Dumoutier quels', femme l"'u" 

était morte. , 

M. le président : Les symptômes que vous avez rei«
sl(

l g 
Monsieur le docteur, chez In. femme Brument étaient' 1 * • 
mêmes que ceux que l'on remarque chez une personne JIPP 

sonnée avec do l'arsenic? — R. Oui, absolument les sf*vZ& 
M. l'avocat- général : L'arsenic a-t-il été pris à petit» ^ 

ou à gl andes doses,? — R. Selon moi, l'arsenic a du être 

à doses successives.
 l61û

enî 
La femme Paris gardait la femme Brument, mais seu ^ 

pendant le jour. C'était Rrument qui la soignait la m 
vomissait chaquo fois qu'il lui donnait quelque eft°?L^iP 
les derniers jours, elle avait la langue si noire que M- r-
me demanda si je ne lui avais pas donné des confiture»' 

Brument, ajoute le témoin, montrait une certaine îfia ^ 

ce. Souvent il était parti, -
voir la femme Foucaux, 
soir à cinq ou six heures),'je dis lo matin à Brumem H"~

 il)t
u 

tatdc sa femme ne changeait pas, elle ne passerait 
nuit. Malgré cela, il sortit, et ne revint que vers trois ^ 
Il s'approcha alors de sa femme, et lui prit la tete ^t 
leinent qu'elle cria : « Comme lu me fais mal! » ru '

 et
 j)# 

encore. Ce fut moi qui lui appris la mort de sa femm , 

manifesta aucune douleur, -

M. l'avocat-gènérvl,* Uniment : Votre femme, 
elle pendant la nuit? — R. Oui, Monsieur. 

D, Avait-elle soif? - R. Oui.
 éce

s 0 
1). Duns vos premiers interrogatoires, vous avez 

feit8. - li. Non, Monsieur; je l'ai toujours dit-
 rCY

eiHÈ . 

M . le président, à la femme Paris : Quand >o da 
le matin, ne trouvioz-vous pas les caletieres viaes,,

 < 
lesquelles vous nielliez la tisane préparée poui i" ^ 

Oui, Monsieur. , décewW'ftS 
Prosptr Sunon, marchand colporteur : Le * u .;.

)8
rcon r 

rt de la femme BrumentJ, P t JOUI 



GAZKTT& DES TRIBUNAUX DU S9 NOVEMBRE 1845 103 

mfflune
de Saint-Lucien. De une 

Dtn „ , ni chez la femme Foucaux 

lui. 

îeure à deux heures, je 

coni" 1 "—.
 C

|
1C/

 |
a
 feninie f oucaux pour lui offrir des mar-

ine P
r

?
sC

'
 All

 moment où j'ouvris la porto, j'aperçus un bom-
chanJ'f ,.

 n(
, blouse bleue et ayant un bonnet de coton, (pu 

jpe revêtu o 

a
|la P

1
^'^ referma vivement la porte sur 

D- (aU 

5l0
"

S
n"uis avez-vous su|quel il était'.' — K. Non.| 

^ le président '■ L'accusation prétend que cet homme n'est 

S mie Brument. 
|
fl
 f

e
mme Foucaux) : N'était-ce pas Brument qui était 

chez 

animent se cacher dans la chambre de la femme 

vivement la porte 

f °iPV.!'„' té'mo>
n

) Avez-vons reconnu cet homme'.' — R. Non, 

nus ce jour-là ? — R. Je ne puis répéter que ce que j'ai 

embarras) ni oui, ni non. 

lin 
allé le A décembre chez la femme Foucaux ? 

(avec 

\[ le président, à Brument : Ll vous, Brument, vous rap 

j
p7

.vous être 
f,

 Non
 Monsieur, (ht ici 

r]e la femme Foucaux. II dit qu'il n'a jamais lait de mal à 

'accusé se défend d'être le com-

lice < 
.. Mouvement d'incrédulité dans l'auditoire.) 

person • j
a

j
t a

|
ors

 représenter aux acecusés une 

> bleue saisie au domicile de Brument, et lui ordonne 

ï'
oU

?f. j. la mettre. Brument ne peut pas dire que cette 

La femme Paris, rappelée, reconnaît que 

a blouse que Bruinent portait le jour de la mort de 

(,nSl
'-

t
-là soit la sienne. La femme Foucaux avoue que son 

'''"^isé en avait une comme celle-là ; mais elle ne sait pas 

fetet la sienne, 

c'est bien 

S
'V "l 'introduit alors la fille Marie Renard, 

oX
 Foucaux au moment de la mort de 

r , ^ seize 

^«.rtaine sensation parmi le public nombreux qui 

à ces 
pédant i 

a
a moment où il vomissait. 

^il^lemme Foucaux m'a dit, le jour de la mort de son mari, 

si le malheur voulait que Brument vînt à perdre sa femme, 

>en aurait jamais d'autre qu'elle; comme elle, elle n'en 

servante chez les 

foucaux au moment ue la mort ae Foucaux. Elle est 

^P?
U

.i
n
 ceize ans et demi. Son entrée dans l'audience produit 

assiste 

débats. Elle dépose ainsi : 

la maladie du sieur Foucaux, je suis entrée une fois 

Les matières qu'il rendait étaient 

fois signés, conformément aux dispositions 

Gôde de procédure civile, opèrent épuisement 
appartiennent aux parties. 

Le Tribunal de Se 
cru devoir admettre I 

de l'art. 138 du 

sèment de juridiction et 

us, par jugement du 9 mai 1813, avait 

contraire dans les termes suivans : 
« Attendu que les Tribunaux ne peuvent rien changer à la 

rédaction de leurs jugemens, lorsque cette rédaction est l'œu-

vre commune des magistrats qui ont concourru au jugement, 

mais qu il ne peut en être do même lorsque celle rédaction 

ayant été faite par un seul et après le prononcé il s'y trouve 

des inexactitudes révélées par le plumitif de l'audience, et 

reconnues ensuite par les magistrats qui ont rendue cc juae-
ment;

 J
 ° 

» Qu'il est admis en jurisprudence qu'une erreur purement 

matérielle qui se trouve dans la rédaction d'un jugement ou 

arrêt peut toujours être réparée par tous les magistrats qui 

ont concouru à ce jugement ou arrêt, lorsque les choses sont 

encore entières, c'est-à-dire tant qu'on ne s'est pas pourvu par 
les voies de droit ; 

» Attendu qu'il est reconnu par le Tribunal composé comme 

il l'était lors de la prononciation du jugement dulO avril 1843, 

que c'est par erreur que la rédaction du jugement énon-
ce...., etc.» 

Malgré la jurisprudence sous la protection de laquelle le Tri-

bunal de Sens avait placé son jugement, la Cour (4* chambre), 

après avoir entendu M' Poyet, avocat de Rohin, appelant, et 

les conclusions conformes de M. Ternaux, substitut du pro-

cureur-général, a , par défaut contre les intimés, décidé que 

lorsqu'un jugement est signé par le président et le greffier, la 

juridiction du Tribunal qui l'a rendu est complètement épui-

sée, et que, sous aucun prétexte, on ne peut réformer ou mê-

me rectifier une décision qui appartient désormais aux parties. 

Quoi qu'en ait dit le Tribunal de Sens, nous croyons que la 

Cour a fait triompher les vrais principes, et que son arrêt, quoi-

que par défaut, est tout-à-fait en harmonie avec la jurispru-

dence bien formelle de la Cour suprême. 

n n'en" aurait jamais d'autre _ 
rendrait jamais d'autre que ui. 

Brument venait souvent a la maison, mais je ne puis pas 

(Pecombien de fois. Je l'ai vu plusieurs fois sauter par la fe-

•■tre donnant sur le derrière de la maison, et cela même de-

lis la mort du sieur Foucau. 

Je dois dire aussi que le jour ou le porte-balle est venu, Bru-

l était chez M""' Foucaux. Il s'est sauvé dans sa chambre, 

tenant son bonnet de coton à sa main, 

jjf le président : Regardez l'accusé.. .'est-ce bien la blouse 

l'il'avait le jour où est venu le colporteur ? — R. (Avec assu-

rW.) 0«i> Monsieur. _ 

L'accusé : La petite ne dit pas la vérité. 

M le président : Mais quel motif cette petite peut-elle avoir 

à faire contre vous une déposition aussi grave? 

L'accusé ne répond pas. 

M- U président, à la fille Renard : Brument ne vous a-t-il 

pas donné un jour 10 sous? — R. Oui, Monsieur. 

D. Pourquoi? — R. Pour que je ne dise rien. 

D. Foucaux était-il mort? — R. Je ne me le rappelle pas. 

P. La femme Foucaux a-t-elle vu Brument vous donner de 

l'argent? Je ne crois pas. 

il/. Jean-Frédéric Jolly, desservant de St-Lucien : Je con-

naissais beaucoup la famille Foucaux. Pendant la maladie de 

Foucaux, je fis de nombreuses visites dans cette famille. Dans 

une de ces visites, la belle-mère de Foucaux me dit qu'il s'é-

tait échappé de son lit et qu'il était allé boire dans un seau. 

La femme Foucaux ne me paraissait pas très affectée. Une 

fois je voulus donner moi-même à Foucaux une potion qui 

se trouvait sur une table. Mais il me refusa, en me disant: 

« Cela me brûle. » Il me dit aussi un jour : « Ma femme et 

ma belle-mère ont voulu m'étraugler. » Je crois que c'est le 

mot que j'ai entendu, et j'ai attribué cette pensée à l'effet du 

délire. 
Après l'exhumation des cadavres, passant dans la commune 

de Saint-Lucien, Brument vint à moi. Il me parut inquiet. Je 

lui dis : « Si vous êtes innocent, vous ne devez avoir rien à 

craindre. » Je profitai de cette occasion pour lui adresser 

quelques reproches au sujet de ses relations avec la femme 

Foucaux, et il m'avoua qu'il avait eu des torts. 

En eutendant ces dernières paroles du prêtre de la commu-

ne la femme Foucaux se cache la figure dans son mouchoir. 

Son visage se colore, et quelques larmes s'échappent de ses 

yeux. 
M. le président : Femme Foucaux, êtes-vous indisposée? — 

Jî. Oui, Monsieur. 

M. le président : Sortez un instant. 

L'audience est suspendue pendant un quart-d'heure. 

Nous apprenons qu'aussitôt sortie de l'audience, l'ac-

cusée s'est trouvée mal, et qu'elle a été prise de fortes et 

fréquentes palpitations. 

A la reprise de l'audience, M. le curé continue sa déposition. 

Brument me paraissait très rêveur. Je l'engageai à avoir 

confiance dans la religion. 

Jusqu'au moment où j'appris ses relations avec la femme 

Foucaux, il m'avait paru être d'une bonne conduite. 11 était 

d'un caractère doux. Je le voyais quelquefois à l'église. Il ne 

me paraissait pas capable d'un pareil crime. 

Comme je lui avais fait entendre des paroles d'encourage-

ment, il se crut sans doute obligé envers moi et m'invita à 

diner. C'était pendant le carême : je n'aurais pas accepté cette 

invitation. 

Lesieur Louis-Eugène Brument, cultivateur à Saint-Lucien, 

et cousin de l'accusé, l'a vu sortir, le jour même de la mort 

de sa femme, vers six heures du soir, de chez la femme Fou-
caux. 

L'accusé soutient encore que ce n'était pas lui. 

Après cette déposition, ou entend la jeune Fédora Caque-

lard, condamnée à la peine de la réclusion pour vol dans une 

«ïlise et pour un attentat aux mœurs , et détenue dans la pri 

son où la femme Foucaux et Rrument ont été renfermés. 

Elle a été la confidente de la femme Foucaux, et a servi 

d'intermédiaire entre les deux accusés. Avant sa condam-

nation, elle avait connu la femme Foucaux, qu'elle avait ren-

contrée quelquefois chez Pauline Aubert, laquelle tenait une 

maison publique, et qui elle-même a été condamnée à quinze 

années de travaux forcés pour attentat aux mœurs. 

N est cinq heures et demie au moment où .Fédora Ca-

quelard commence sa déposition. 

M' Malot a ensuite présenté la défense de l'abbé Lestre: 

mais, malgré ses efforts, le Tribunal, considérant les faits 

comme suffisamment établis, a condamné le sieur Lestre à 

16 francs d'amende et aux dépens. 

— VF.XDÉE (Bourbon-Vendée), 25 novembre. — Voici 
un fait dont nous garantissons l'authenticité : 

M. le procureur du Roi de Rourbon-Vcndéc rencontra, 

il y a quelques jours, des gendarmes conduisant un mal-

heureux qui se plaignait avec vivacité de l'escorte qu'on 

lui faisait subir et de l'arrestation dont il était victime. 

Le magistrat s'informe des griefs qu'on impute au déte-

nu. « On ne peut rien me reprocher, disait le pauvre dia-

ble, je ne suis ni vagabond, ni mendiant ; qu'on voie mon 

passeport .. Et puis, voyez, voyez, disait-il en montrant 

quelques pièces d'argent, il est clair que j'ai des ressources 

et des moyens d'existence. » 

Le gendarme, interpellé par le procureur du Roi, ré-

pond à ce magistrat que le détenu s'est rendu coupable 

de faux, et pour justifier son affirmation, il produit le 

passeport du voyageur. Le faux est évident, dit le gen-

darme. Cet homme se nomme Boudaud ; son nom est en 

toutes lettres dans le ebrps du passeport. Eh bien ! 

vovez, M. le procureur du Roi, ce que cet individu a écrit 

au bas des mots : signature, du porteur ; il a écrit illettré. 

Il a donc pris un autre nom que le sien. » 

Inutile de dire que le détenu fut rendu immédiatement 

à la liberté, grâce à l'intervention de JI. le procureur du 

Roi, qui recommanda au gendarme illettré de mieux faire 

son service à l'avenir. 

IIOt!îï3fA'iIOW8 JXTBICIAIRS8. 

Par ordonnance royale en date du 24 novembre, sont 
institués : 

Juge au Tribunal de commerce de Moulins, M. Bruel; sup-

pléans, MM. Barbier et Enaut; 

Président du Tribunal de commerce de Marseille, M. Cana-

ple; juges, MM. Féraud, Caujon, Bernard et Roussier; sup-

pléans, MM. Buret, Clerc, Gayet, Martin et Racine; 

Président du Tribunal de commerce de La Rochelle, M. Ar-

noux; juges, MM. Yvert et Cbabautfils; suppléans, MM. Levê-
que, Babut et Soulbien; 

Président du Tribunal de commerce de Brive, M. Eymard 

Dussol; juge, M. Lalande aîné; suppléans, MM. Lapeyrie-Lan-
glade et Pezeaud; 

Juges au Tribunal.de commerce de Romans, MM. Reynaud 
et Fiere; suppléant, M. Pizot; 

Puésident du Tribunal de commerce de Quimper, M. Bouti-

bonne; juges, MM. Covin et Le Cuay; suppléant, M. Veisseyre 

fils; 

Suppléans au Tribunal de commerce de Bordeaux, Mil. Blon-

deau fils aîné et Ducla aîné; 

Juges au Tribunal de commerce de Cette, MM. Fournier, Vi-

varez-Roux, Chevreuil et Cuzalis; 

Suppléant au Tribunal de commerce dePézenas, M. Besson; 

Juges au Tribunal de commerce de Saint-Malo, MM. Du-

hautcilly et Fromy; suppléans, MM. Thomazeau et Lemoine; 

Juge au Tribunal de commerce de Dôle, M. Vermillet; 

Juges au Tribunal de commerce de Roanne, MM. Merle et Pre-

mier; suppléant, M. Muron fils aîné; , 

Juges au Tribunal de commerce de Beauvais, MM. Cavrel et 

Feuquère; suppléans, MM. Margana et Daniel Leuillier; 

Président du Tribunal de commerce de Compiègne, M. Du-

puis; juges, MM. Langlois et François; suppléans, MM. Raillet 

et Garanger; 

Juges au Tribunal de commerce de Fécamp, MM. Tinel et 

Nicole; suppléant, M. Maze; 

Président du Tribunal de commerce d'Abbeville, M. Goret; 

juges, MM. Gavel et Tholomé; suppléans, MM. Courbet et Pail-

la rt; 

Président du Tribunal de commerce de Draguignan, M. Al-

leman; juge, M. Caussemille; suppléans, MM. Taxil et Bertrand; 

Juges au Tribunal de commerce de Fréjus, MM. Senequier et 

Morel; suppléant, M. Aubert; 

Président du Tribunal de commerce de Grasse, M. Grasse-

Mougins-Roquefort; juge, M. Amie; suppléant, M. Chauve; 

Suppléant au Tribunal de commerce de Perdiuis, M. Nicolas. 

MM. les abonnés des départemens dont l'abonnement 

expire le 30 de ce mois sont invités à renouveler immé-

diatement, s'ils veulent éviter la suppression de l'envoi du 

journal le lendemain de Vexpiration de Vabonnement. 

Les abomiemens et renouvellemens sont reçus dans 

tous les bureaux de poste et de messageries , qui reçoivent 

et envoient les fonds. 

On peut s'abonner ou renouveler, directement ou par 

correspondance, à VAdministration, rue de Harlay-du-

Palais, 2, à Paris, en envoyant avec la demande un 

mandat de poste ou de banque sur Paris. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

RASSES-PYRÉNEES ( Pau ). — M. Etienne Laffeuillade, 

QUESTIONS DIVERSES. 

-irrêt par iifajt. — Opposition réitérée hors du délai. — 
L
 opposition formée à un arrêt par défaut signifié avec comman-

dement et non réitérée dans la huitaine, est non-recevable, et 

Apposant n'est point relevé de cette déchéance par une oppo-

sition ultérieure réitérée dans la huitaine avant l'exécution de 
Jarret. 

(Cour royale de Paris 1" chambre, présidence de M. Pé-

î
8
?

r
b audience du 18 novembre. — Naudot, avoué deman-

«fiïi plaidant on son nom, contre Monneau; plaidant, M' Pas-

avocat.) 

(Voir dans le même sens, arrêt de cassation, 18 juillet 1843, 

*}treg; voir cependant Contrit,, deux arrêts de cassation, 
m

\ et 1813.) 

' Chemin communal. — Servitude de passage. — Un che-

le caractère de chemin communal, lorsqu'il communi-
nim 

îj
u

? d'une commune à une autre commune, ou d'un chemin 

£
u

"lic à mj autre chemin public. On ne peut donc accorder ce 

ti

 racte
fe à une sente dont la seule destination est l'exploita-

n des propriété* particulières qui l'avoisinent. En consé-

E~
n
.°e, une commune ne peut être admise à la preuve testi-

moniale delà servitude de passage qu'elle réclame sur cette 

EL '
 servilU(

^
e
 discontinue, qui ne peut s'établir que par ti-

et
.1

u
e la possession même immémoriale est impuissante 

Rétablir. 

('où ."'
 r

°y
a,e

 de Paris (!''" chambre), présidence de M. Pé-

„ '''' audience du 25 novembre 1843, iiifirmaliou d'un juge-

il» p^jj] T''
iblmal

 civil de Mcaux, du 2(i août 1811; plaidaus, 

il 
J° Gérando, substitut du procureur-général) 

Trih,
reW

.
s ma

lérielles. — Rectification de jugement par le 
V

tb
»nal

U
ui la rendu. 

. avocat de Moreau, appelant; et Mathieu, avocat do 

onininue de Courtry, intimée; conclusions conformes de 

Le Tribunal qui a rendu un juge_ 

fier par un jugeinent postérieur 
prétexte d'erreurs matérielles ; lus jugemens un' 

^mV'soùTL^.
1
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ancien procureur du Roi, vient de mourir à Vic-Rigorre, à 

l'âge de quatre-vingt-neuf ans. 11 était entré dans la ma-

gistrature dès les premières années de la révolution de 

89, et fut mis à la retraite sous la restauration, en 1824. 

Comme homme privé il avait les vertus qui inspirent l'es-

time et les qualités qui attachent le cœur. Comme ma-

gistrat, il fut toujours indépendant, désintéressé, attaché 

à ses devoirs. 

M. Laffeuillade était le père d'unhonorable et savant ma-

gistrat, M. Honoré Laffeuillade, président du Tribunal de 

Tarbes (Hautes-Pyrénées). 

— YONNE (Avallon), 25 novembre. — Le sieur Lestre, 

prêtre, desservant de la commune d'Athie, comparaissait 

aujourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle,-

présidé par M. Rathery de la Brosse, sous la prévention 

d'avoir, le 18 juillet, à la fin de son catéchisme, fait saisir 

le jeune Rathery, de l'avoir fait transporter dans la sa-

cristie, et, le tenant par le milieu du corps, de l'avoir fait 

frapper avec des baguettes par huit enfans ses camarades; 

de l'avoir frappé lui-même lorsque ceux-ci se montraient 

trop indulgens dans la correction qu'ils étaient chargés do 

lui infliger, et d'avoir fait subir cette brutale punition à 

un jeune enfant pour un motif d'immoralité que l'instruc-

tion a démontré n'être pas fondé. 

M. Ferrière, substitut de M. le procureur du Roi, a 

soutenu avec force la prévention; il a dit que l'autorité 

supérieure ecclésiastique avait été sollicitée , mais eu 

vain, de réprimer canoniquement la conduite du s: 

I eslre; qu'il regrettait qu'en refusant de le faire elle 

nécessité des poursuites correctionnelles auxquelles le 
clergé et la religion n'ont rien à gagner, et in>'\\ ^

a
it né-

cessaire de flétrir par une condamnation un acte de bruta-

lité si peu en harmonie avec, l'époque dans laquelle nous 

vivons, ., . . 
L'abbé Lostre a donné lecture au Tribunal, avec solen-

nité, d'un long mémoire dans leqnel il attribue le motif 

des poursuites dirigées contre lui à l'esprit de parti et a 

l'impiété. 11 reproche avec une certaino amertume, au 

substitut et au juge d'instruction, de s 'être fait accompa-

gner, dans leur transport à Athil, par des gendarmes, 

sans l'assistance desquels il est certain que la vérité n'eût 

jamais été connue ; dans lequel il déclare entin que sa 

conscience ne lui reproche rien, et que les pères d.o la-

Bille pourront, comme par le passé, lui confier sans au-

cune crainte leurs enfans, 

PARIS , 28 NOVEMBRE. 

— M. Jean paie à Paris 186 fr. de contribution fon-

cière ; il paie en outre 146 fr. pour contributions de di-

verses natures assises sur un immeuble de'Montgerom 

Mais l'extrait du rôle relatif à cette dernière somme ne 

constatant pas en outre depuis quelle époque M. Jean est 

propriétaire, M. le préfet de la Seine a rejeté sa demande 

à fin d'inscription sur la liste électorale du 1" arrondisse-
ment de Paris. 

Sur son recours, qu'il n'a pas fait soutenir à l'audien-

ce, la 1™ chambre de la Cour royale, après le rapport de 

M. Ruchot, et conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat-général Notigtiier, a maintenu l'arrêté purement et 
simplement. 

— L'affaire de la Comédie-Française contre M" 6 Plessy 

(Mme Arnould) sera appelée à l'audience de vendredi pro-

chain, à la 1" chambre du Tribunal. C'est M" Marie qui 

doit soutenir les droits de la Comédie-Française. M' 

Cbaix-d'Est-Ange plaidera pour Mme Arnould. 

—■ Le 25 juillet dernier, à neuf heures du soir, Molluet, 

cocher de bonne maison, traversait avec sa voiture la rue 

de l'Université, lorsqu'au moment de tourner pour fran-

chir la porte cochère, il se sentit couvert d'une liqueur 

corrosive qui le blessa assez gravement au visage et brûla 

ses vêtemens. Au même moment , il aperçut une femme 

qui prenait la fuite dans une direction opposée. Le lende-

main Molluet porta plainte, et les soupçons ne tardèrent 

pas à tomber sur une fruitière du voisinage, la fille Se-

bille, qui plusieurs fois avait fait entendre des menaces 

contre Molluet, qu'elle accusait de l'avoir abandonnée 

après lui avoir promis de la prendre en mariage. 

Heureusement les blessures faites à Molluet n'eurent pas 

beaucoup de gravité, et l'affaire qui, dans le principe, pa-

raissait devoir se dénouer en Cour d'assises, ne donna 

lieu qu'à une prévention correctionnelle de blessures. 

La fille Sebille, condamnée pour ce fait à quatre mois 

de prison, avait interjeté appel devant la Cour royale. 

Après le rapport on appelle un témoin. 

Un petit monsieur enveloppé dans un long manteau, un 

chapeau rond sous le bras, et une canne à la main, s'a-
vance aux pieds de la Cour. 

M. le président : Votre nom ? 

Le témoin: Marie-Louise-Joséphine, veuve Loiseau. 

M. le président : Comment !... Et vous ne portez pas le 
costume de votre sexe ? 

Le témoin : C'est comme cela depuis quarante-cinq ans. 

Voilà la permission que m'a donnée le préfet de police 

(le témoin exhibe cette permission) : tout le monde le 

sait. J'ai été secrétaire de M. Relanger, architecte ; j'ai été 

pendant trois ans secrétaire d'un avocat à la Cour de cas-
sation. 

Après cet incident, le témoin fait sa déposition. 

La fruitière soutient énergiquement qu'elle est étran-

gère aux faits dont se plaint Molluet. M Jules Favre, son 

avocat, développe ce système de dénégation ; mais la 

Cour, sur les conclusions conformes de M. Clandaz, avo-

cat-général, confirme le jugement de première instance. 

— Aujourd'hui devant la Cour d'assises étaient traduits 

pour vente de gravures obscènes le sieur Deshayes, le 

sieur Reyon, fabricant de cartes non permissionné, et la 

femme Goin. Au banc de la défense étaient assis M™ Mou-
lin, Hector Lecomte et Durand de Valley. 

Après le résumé de M. le président, MM. les jurés ont 

rapporté un verdict affirmatif contre Deshayes et la femme 

Goin, et négatif pour Reyon, qui a été immédiatement 
mis en liberté. 

Deshayes a été condamné à huit mois de prison, la 

femme Goin à quatre mois de la môme peine, et chacun 

d'eux à 500 francs d'amende. La Cour a en outre ordonné 

la destruction des cartes, gravures et autres objets saisis. 
Celte affaire a été jugée à huis-clos. 

M. le président Zangiacomi, en autorisant les avocats 

en robe à assister aux débats de cette affaire, ajoute : 

« Demain (attentat par un père sur sa fille) lo huis-clos 

sera rigoureux et absolu; nous ne tolérerons personne, 
excepté les défenseurs et les témoins. » 

Malgré l'autorisation donnée par M. le président, plu-
sieurs avocats se sont retirés. 

nor en s'entretenant de ce qui venait de leur être dit; ils 

burent quelques bouteilles de plus qu'à l'ordinaire, et re-
tournèrent au chantier, où ils trouvèrent quelques c.ma-
rades qui n'avaient pas déjeuné avec eux, et qui avaient 

déjà repris le travail. Ils leur communiquèrent ce que ve-
nait de leur dire Balroz, et quelques uns ajoutèrent que 

puisqu'on n'était pas content de l'ouvrage il fallait le lais-

ser, et que ceux qui ne reprendraient pas leurs outils 

étaient des lâches et des fainéans. Le conseil fut suivi, et 

le chantier allait être abandonné par tous les ouvriers, 

quand M. Mercier, qui veillait à ce qui se passait, fit 

intervenir la force armée, et arrêter trois compagnons. 

Tels sont les faits 'qui motivaient aujourd'hui devant • 

le Tribunal correctionnel le délit de coalition reproché » 

André Rignot, Joseph Lagrange et Joseph Renard, toua 

trois compagnons maçons. 

Les prévenus, qui n'avaient pas de défenseurs, ont nié-

l'intention d'avoir voulu engager leurs camarades à cesser 

les travaux; ils ont quitté parce qu'on leur avait fait des 

reproches qu'ils ne croyaient pas mérités. 

Sur les réquisitions de M. l'avocat du Roi, le Tribunal 

a condamné les prévenus à quinze jours de prison. 

—• Il y a des gens pour qui tout estoçcasion de boire : 

noces, baptêmes, enterremens, élections de députés ou de 

garde nationale, disputes, raccommodemens, courses, 

promenades, démarches quelconques, sont invariablement 

assaisonnés de stations devant le comptoir du marchand, 

de vins. Si, d'aventure, il leur manque un partner, car, 

chez eux, c'est un point d'honneur de ne pas boire en so-

litaire, le premier venu leur en tient lieu, qu'il soit plus 

ou moins éligible, plus ou moins contribuable. Les co-
chers de fiacre, les commissionnaires, les portiers, les vi-

triers ambulans, les carreleurs de souliers, ont en adora-

tion ces intrépides sectaires de la Bourgogne, généreuses 

pompes foulantes et refoulantes. 

Le sieur Cardechair occupe un rang distingué parmi 

les plus distingués de la secte. Comme sa qualité ùe beau 

buveur ne lui a pas paru devoir suffire à lui attirer la con-
sidération de tous, il y a ajouté une petite profession. Sors 

méLier de fabricant de boutons, qu'il exerce en amateur, 

lui sert de contenance, justifie ses excursions, ses sta-
tions, ses distractions et ses libations. 

Le 14 du mois dernier Gardechair était ce qu'il appelle 

en recette; il courait la pratique pourfaire rentrer quelques 

fonds: opération qui, ptsqu'àmidi, ne lui ava'A rapporté 

que plusieurs litres de vin, dont il avait bu s rj iDart et payé 
le total. 

A midi un quart la recette de Paris ne donnant pas, il 

se décida à tenter celle de la banlieue, fit signe à un co-

cher de cabriolet qui amena aussitôt son cheval vers la 

pratique, et tous deux commencèrent leurs courses par 

une vacation de deux heures chez le plus proche mar-
chand de vins. 

Aussitôt après : En voiture, et fouette cocher!-—Où cà 

notre bourgeois ? — Rue de Grenelle. — Y en a trois, nen 

tre bourgeois, deux à Paris, une à Grenelle. — Buvons un 

coup, ça me fera revenir la mémoire, je vous dirai laquelle 

après. » On redescend, on remonte en voiture, Les deux 

rues de Grenelle de Paris sont parcourues, et le débiteur 

n'est pas trouvé. « Alors, ça doit être rue de Grenelle à 

Grenelle, dit Gardechair entre douze ou quinze vins, mar-

che pour Grenelle. » Le cocher refouette, et on arrive à 

Grenelle, on en parcourtla rue, on boit, on reparcourt on 

reboit, mais le numéro de la maison et le nom même de 

son débiteur ne peuvent revenir en mémoire au fabricant, 
de boutons. 

Quand un ivrogne est dans son tort, il en trouve tou-

jours un à son plus proche voisin ; Gardechair se ffarda 

bien de manquer à cette règle ; il s'en prit au cocher'l'in-

juna, le brusqua ; le cocher répondit; et comme ils al-

laient se battre, la garde vint, et les conduisit tous deux 
chez le commissaire de police. 

Le cocher expliqua son affaire avec calme et respect et 
lut relâche; mais Gardechair ne put rien dire rien expli-

quer, et dans la colère de son impuissance il s'en prit* au 
commissaire de police et l'insulta. * 

Le lendemain matin le fabricant de boutons se réveillait 

clans le corps-de-garde de Grenelle, ne sachant, comme il 

le disait aujourd but en police correctionnelle, comment il 

y était arrive. Dès le premier moment de cet arable ré-

veil, il a commencé une litanie d'excuses à M° le com-

missaire de police, litanie qu'il continue à psalmodier à 
1 audience, 

M, le commissaire de police, entendu, a confirmé les 

regrets et le repentir du prévenu, et a prié le Tribrmal 
d'user d'indulgence. 

Gardechair a été condamné à une amende de 16 îr. 

—• Depuis longtemps la femme Leroux était signalée à 

l'administration comme se livrant au colportage de tabacs 

factices. Le 13 novembre dernier, des employas de 'la' Ré 

gie, en surveillance dans la Vieille-Rûe-d.à-Temple et 

auxquels elle avait été recommandée, la virent en'trer 

dans un débit de tabac. de cette rue. Ils
 s

'v présentèrent 

presque aussitôt qu'elle, et la virent proposer au titulaire 

de ce débit quatre rouleaux du poids de quatre kilogram-

mes, et contenant une poudre ayant quelque analogie 

avec le tabac, mais qui n'était cependant que la poussière 

de. substances étrangères à ce sternutatoire. Prise* 

ainsi en flagrant délit, la femme Leroux paraît ne nas 
comprendre ce qu'on veut lui dire. Elle prétend ou* la 

poudre en question n'est pas du tabac, et en cela san* 

doute on est tout disposé à lui donner gain de cau-e" 

puisqu'en effet il est bien constaté que cette ijmoblè 

poussière n est que du tan pilé; ^nais comme dans son 

intention bien évidente elle voulait la vendre oour en fai 

re opérer la mixture avec le tabac de la rëaie la femmë 
Leroux se voit traduite aujourd'hui devant le Tribunal rie 

police correctionnelle, sous la prévention d'avoir contre-

venu aux articles 222 de la loi du 28 juillet 1816 et 5 

sieur 

eût 

— M. Mercier, jeune statuaire, était chargé, par un de 

ses amis, de diriger la construction d'une maison sur le 

boulevart Mont- Parnasse. U choisit pour maître -compa-

gnon maçon le sieur Ratroz, qui embaucha un certain 

nombre d'ouvriers payés à la journée. Depuis un mois que 

les travaux de maçonnerie étaient commencés, M. Mercier 

crut voir qu'ils étaient conduits avec peu d'activité. 

Pour se rendre compte du travail de chaque compagnon, 

il fit des marques sur le muron construction, première
 1 

précaution qui mécontenta les ouvriers. Quelquei> ;
ours 

après, le 29 septembre, avant le déjeuner, M- Mercier se 

plaignit de la lenteur des trayarix, ajout»-; ,
e r

enseignc-

rQSiis par lui pris, il savait ijuo -'
 ue

 "compagnon, aidé 

de son manœuvre, dovai' -monter un mètre cinquante cen-

timètres cubes de *^
iur

 par journée de travail, tandis que, 

d après ses remarques,les ouvriers de Ratroz n'en élevaient 

Spiç o0 centimètres cubes. Batroz répondit qu'aucun ma-

çon ne pouvait faire un mètre 50 centimètres de mur par 

jour; que les plus habiles pouvaient, dans un mur plein, 

aller jusqu'à un mètre 15, même 20 centimètres, mais que 

quand il fallait faire des soupiraux, des arceaux, des jours 

quelconques, il était quelquefois difficile d 'aller jusqu 'à 30 

centimètres. 

Un moment après ces explications échangées, les ou-

vriers étaient rassemblés pour déjeuner, chez un mar-

chand de vins de la barrière Mont-Parnasse, et Batroz leur 

rapportait les plaintes de M. Mercier, après quoi il re-

tourna au chantier. Les ouvriers prolongèrent leur déjeu-

de celle du 12 février 1835. 

Après avoir entendu M'
e
 Rousset, avocat de la réeie et 

contormement aux conclusions de M. l'avocat du Roi De 

lalain, le Tabunal, eu égard, aux mauvais antécédent en 

ce genre de la femme Leroux, la condamne, à 300 franc^ 

Pu^e cï W
Un

T
i

 '
a dUr1 de

 ^
C
°
ntrainte

 K*S5Î fuisse ce jugement rassurer les priseurs, en Vnr fai^m 

voir avec Quelle sollicitude l'administration & lalglS 
veillo ,a sécurité de leurs plaisirs! 

— Un gravatier comparaît aujourd'hui devant le Tribu-
nal de police correctionnelle, sous k' prévention de se 

trouver en contravention, en la personne de son charre-

tier, a l exercice des droits d'entrée do l'octroi de Neuilly 

\otei. Messieurs, dit-il, ce qui s'est passé, et je vous 

en tais juges. Par une erreur involontaire, mon charretier 

qui n a jamais été pris en faute, passant dernièrement £ 

1 octroi de Neuilly, accusa que sa charrette contenait uni 

cinquième de gravats. Vérification faite, il
 8

'
cn

 trouva 

deux mètres. De là proçès-verbal de contravention pour 

lansse déelaraliou. Mais, en vérité, cela n'en valait <> U'TO 

la peine ; d'abord parce que, se servant d'une expression 

de mesure ancienne, mon charretier entendait un cin-

quième de toise , qui correspond, ou peu s'en faut h |
ft 

nouvelle expression de deux mètres, et puis ensuj^'oari» 
que la différence en excédant de droit à payer ne Œ ,ii 

guère a plus de trois centimes. W*« 

M. le président : Mais plutôt que de laisser poursuivre 
cette affaire, il (allait transiger avec l'admini«t

ri
[ion 

•
 Le

 ^avatier : C'était bien mon intention, Mons cur le 
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président, et je m'étais rendu à la mairie à cet effet pour 

payer les 20 fr. qu'on me demandait ; mais je n'ai pu 

me présenter qu'un peu tard, et le bureau était fermé. 

M. le président : Comment! 20 francs de transaction 

pour une contravention de 3 centimes ! Le Tribunal re-

met votre affaire à huitaine; c'est assez dire que d'ici là il 

doit y avoir entre vous et l'administration une transaction 

convenable. 

— On lit dans le Moniteur parisien : 

« Un journal a donné hier comme sérieux le récit, qui 

lui a été communiqué, d'une aventure entourée de cir-

constances bizarres. Un sieur X..., instituteur des envi-

rons de Paris, avait été, disait-on, enlevé le 15 de ce 

mois, au milieu des Champs-Elysées, par des individus 

qui, après l'avoir bâillonné, l'avaient conduit dans un 

caghot où il est encore. La police, ajouiait-on, s'occupait 

depuis quelques jours activement de cette affaire. 

» Cette fable, inventée à plaisir et- d'ailleurs si invrai-

semblable, n'a, on le répète, aucun caractère sérieux. 

L'autorité n'a pas eu à chercher les auteurs de ce pré-

tendu guet-apens. » 

— Il y a six mois à peine que Napoléon-Aimé Fiere 

est entré au service militaire; déjà il compte près de 

150 jours de prison ou de salle de police, et aujourd'hui 

il comparaissait devant le Conseil de guerre sous le poids 

d'une accusation de vol commis au préjudice de l'un de 

ses camarades. Le 23 octobre, le chasseur Charron, du 

16e léger, qui avait Fiere pour voisin de lit, le pria de 

préparer ses effets et son fourniment, dont il avait besoin 

pour monter la garde. Fiere se mit en devoir d'être utile 

à son camarade, et tandis qu'il opérait, il avisa sous 

l'oreiller une montre à quadruple cadran ; il l'examina 

très soigneusement, et la trouvant fort à son goût, il la 

mit dans son gousset, puis il disparut. A l'heure de la 

garde, Charron vint pour se disposer à faire son ser-

vice; mais il trouva ses effets à moitié préparés; voulant 

voir s'il lui restait assez de temps pour arranger son 

fourniment, il chercha sa montre ; ne la trouvant pas, il 

soupçonna son obligeant camarade d'avoir abusé de sa 

confiance pour le voler. Une plainte fut portée. 

Fiere ne rentra au quartier qu'après quarante-huit 

heures d'absence, et bien que l'on eût acquis la preuve 

du vol qui lui était imputé, il nia cette soustraction frau-

duleuse. Les premiers pas de l'instruction révélèrent les 

antécédens fâcheux de ce militaire, qui n'était entré dans 

l'armée qu'après avoir subi une condamnation à deux ans 

de prison également pour vol, prononcée en 1843 par le 

Tribunal de Valence. On apprit aussi que pendant ses mo-

mens de liberté il s'était rendu coupable de plusieurs es-

croqueries au préjudice des divers fournisseurs du 16e lé-

ger, auxquels il venait emprunter quelques pièces de 5 fr., 

en se disant envoyé tantôt par l'un, tantôt par l'autre des 

eous-officiers qui sont ordinairement chargés des approvi-

• sionnemens. Il faut dire aussi que les fournisseurs se 

montraient très faciles sur ces sortes d'emprunts, facilité 

qu'un homme sortant de prison sut exploiter habilement. 

Fiere nie tous les faits sans trop de persistance ; ii fait 

même des derni-aveux, comme s'il voulait laisser s'éta-

blir sa culpabilité sans aider les juges à découvrir la vé-

rité. 
M- le capitaine Plée, rapporteur : Dans l'instruction, 

l'accusé a tenu la même conduite ; il s'est borné à des ré-

ticences. Nous l'avons engagé à dire la vérité pour méri-

ter votre indulgence, et nous lui réitérons ici les mêmes 

conseils. 

Fiere persiste dans son système, et le Conseil, malgré 

les efforts de M* Cartelier, condamne Fiere à cinq ans de 

réclusion et à la dégradation militaire. 

Lorsque M. le rapporteur a lu le jugement au condamné, 

Fiere a paru très satisfait du résultat : « Merci, a-t-il dit, 

j'aime mieux ça que la prison ; au moins, aprèsavoir filé 

mes cinq ans de réclusion, je serai libéré de sept années 

de service militaire que je devais faire. » Fiere avait rai-

son, cette condamnation l'exclut de l'armée; mais il avait 

oublié qu'en sortant de la maison centrale de détention, 

il sera sonmis à la surveillance de la haute police comme 

tous les réclusionnaires. 

—- En dépit des avertissemens sans cesse renouvelés 

de la presse, le vol à l'américaine trouve toujours de nou-

velles dupes. Cinq ou six de ces vols, dont nous nous 

sommes abstenus de parler pour ne pas tomber dans d'i-

nutiles redites, avaient été commis depuis peu de temps. 

La police s'était mise en quête pour en découvrir les au-

teurs; elle vient, après de difficiles recherches, d'arrêterle 

nommé 0..., déjà repris de justice pour semblables faits 

et en la possession duquel ont été saisies des pièces de 

conviction. 

C'est à Grenelle que cet individu a été arrêté. D'ordi-

naire, c'était lui qui, dans les vols, jouait le personnage de 

l'Anglais ou de l'Américain. Il est petit, trapu, de forte 

corpulence, haut en couleur,- ayant lescheveux et la barbe 

brun-rouge, toutes circonstances qui le servaient dans 

son rôle. Arrêté d'hier seulement, il a été confronté déjà 

avec trois ou quatre plaignans, qui tous l'ont reconnu 

pour les avoir dépouillés de sommes plus ou moins impor-

tantes, à l'aide de la vieille ruse du trou dans lequel on 

dépose son argent avant d'aller dans une mauvaise 

maison. 

— M. Donizetti nous prie de rectifier l'article inséré 

dans notre numéro du 27 de ce mois, et par lequel nous 

rendions compte de la contestation élevée entre lui et 

M. Schonenberger, éditeur de musique. Le défaut pro-

noncé contre M. Donizetti ne subsiste pas; dans le cours 

même de l'audience, il a pris des conclusions par les-

quelles, pour établir qu'il n'a jamais entendu renoncer à 

la représentation du Duc d'Albe, il rappelle qu'il existe 

à ce sujet une instance entrelui et la direction de l'Opéra; il 

n'a d'ailleurs, soutient-il, cédé à l'éditeur qu'un droit 

éventuel de publier l'ouvrage après la représentation, et 

M. Schonenberger n'a rien à réclamer, puisque la repré-

sentation n'a pas eu lieu, et qu'elle est retardée par un 

fait indépendant de sa volonté. 

L'affaire a été mise au rôle. 

Quant à M. Kapeand, qu'on a désigné comme employé do la 

Pairie, e'esl une erreur : M. Itapnaud no remplit et n'a jamais 

rempli d'emploi dans la Pairie. 

Agréez, etc., 

Le directeur-gérant de la Pairie : bEFLQCU. 

MJ Etude de M« «K 

H S le-Ui'anù, 7. — 

BÉNAÏÉ , avoua i p ,
u

.j.. 

N eutB sur hcilatlun nu, | 

iel-

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, Marie et la Charbonn'n 

— Aujourd'hui, M""' Albert donne au Vaudeville une rej 

sentation extraordinaire, composée de l'Ami Grandet, Geor_ 

te et la CiMiid'Mère imprudente. 

— Au Gymnase, aujourd'hui samedi, les Couleurs de Mar-

guerite, l'Enfant de la maison, par Achard; Néomie. par M 1 ,'' 

Rose, MM. Numa et Tisserant; la Vie en partie double, par 

Achard et. M"' Irma. 

— GAITE. — Ce théâtre donne ce soir une représentation au 

bénéfice de M. St-Mar. On réprend pour cette circonstance : 

M. Chenu ou la Dot de Suzette, drame-vaudeville de MM. Di-

naux et Gustave Lemsine; le drame de Calas, de Victor Du-

cange ; le théâtre des Variétés joue un de ses plus jolis vaude-

villa; le Gymnaee, une Position délicate, et des artistes con-

nus se sont réunis pour un intermède d'une piquante compo-

tion. 

— Le seul système d'économie commerciale que puissent 

suivre désormais les grands magasins de Paris, est aussi favo-

rable aux intérêts du public qu'à la prospérité du commerce; 

c'est le système des achats par grands assorti mens, renouvelés 

fréquemment afin de faciliter la vente à bon marché. De toutes 

les maisons qui exploitent la nouveauté et les étoffes, l'établis-

sement du Grand-Colbert, situé dans le quartier le plus cen-

tral, au coin de la rue Vivienne et de la rue Neuve-des-Petits-

Champs, est celui qui est entré le plus franchement dans cette 

voie, et y a fait les plus rapides progrès. Aussi le succès l'en a-t-

il dignement récompensé. Au commencement de la saison d'hi-

ver il a mis en vente dans ses magasins une très forte partie 

de tissus de laine, aussi nouveaux que variés comme couleurs, 

comme nuances et comme dessins, à raison de 70 centimes, 

et cette remarquable modicité de prix lui en a fait vendre en 

peu de jours soixante et quelques mille mètres. En ce moment, 

îe Grand-Colbert expose d'immenses assortissemens de méri-

nos superfins à 3 fr. 20 c, qui obtiennent une vogue méritée. 

Enfin il annonce une merveilleuse collection de damas en laine 

africaine, d'une finesse et d'une beauté sans pareilles, supé-

rieurs à ce qui s'est vendu jusqu'à présent, dans le même gen-

re, 6 fr. et 7 fr., et qu'il établit au prix éminemment réduit 

de 4 fr. 10 c. Cent det-sins différens et trente nuances variées 

dans leurs combinaisons, composent un choix délicieux et fort 

riche de ces damas destinés à faire l'admiration de la clien-

tèle nombreuse et brillante de cette maison, si dignede sa haute 

renommée. On engage nos damés à aller visiter ces 

merveilles de qualité et de bon marché, qui témoignent si in-

contestablement des progrès remarquables de notre industrie. 

Etude 

ut, 7. — V...ulii sur lieilailoo en 

,,'T» du Tribunal civil un la Seine, eu si\ lois,
 UJ

' "eej^ 

De Terrains s-ilm s p es le eaflA) Saint-Martin, mire f» n. , 
M de |'u 

là) Saint-Louis et le canal, dépendant de U succession de M 

LaflUle. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 17 décembre 1845 

Mises à prix : 

1" lot, d'une contenance de 1,021 met. 8(1 centime) 
2' lot , 
3" iot. 
4" lot, 
5" lot, 
U" lot , 

S'adresser 

t .oiio 
1,410 

019 

CGS 

GUI 

84 
i)3 

20 
78 

18 

Total, 
PàM' de Bénaze, avoué à Pari Uénaze, avoue, a Paris, rue Louis- 'T 'r -

7i 2" à M" Martin, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 41;.
 :jo

 r{.' raud, 
monl-Thiéville, notaire, boulevard Saint-Denis, 1!) ' 
de la Chaussée-d'Anlin, 5; 5° à M. PéUerih, rue 
M. Cougouille, rue Lalïitte, 19. 

37,000 
;! <>,000 ' 
30,000 
;
;MOO 
4

o ,0Û0 

1*tà fr. 

(3940) 

GRANDE ET BELLE MAISON JKSFRc-
liouloi. — Vente sur publications judiciaires en l'audience des V^ 6 ^ 
Tribunal civil de première instance de la Seine, séant au B i'

li
.
ea du 

Justice à Paris,
 Pal

*Me. 
D'une grande et belle Maison nouvellement construite,

 UV(1 
cours et deux corps de bâtiment, sise à Paris, rue Kieher,27 ni 
une superficie de 512 mètres 90 centimètres, le samedi (J dé«Jîî a}'ai>t 

Mise à prix: 250,000 fr 
Produit net : 22,000 fr'

 envi 
S 'adresser pour les renseignemens : 1° àM« Iooss, avoué m, ' 

vant, demeurant à Paris, rue du llouloy, 4 ; 2" à. M" Petit,
 av

„.Î7T*'i' 

ueuj 

ris, rue Montmartre, 137»; 3° a. M" Migeon, avoué à Paris, rue 
vo !,é »P

a
. 

Enfans, 21. 

Nous recevons la lettre suivante : 

Monsieur le directeur de la Gazelle des Tribunaux, 

Vous rendez compte aujourd'hui d'une affaire dans laquelle 

le nom de la Patrie se trouve mêlé. 

Permettez-moi de. vous dire que la Patrie est complètement 

étrangère au fait qui basait l'action des silurs Le.com te et Lu-

cas. La meilleure preuve, c'est que, seul représentant de la 

Patrie, je n'ai reçu aucune citation, aucun appel, pour m'ex-

pliquer sur cette action si singulièrement exercée. 

VENDANGEE DE BOURGOGNE ne";.:-
1
..'.-

lier, 4. — Vente sur licilation en l'audience
8
^''

1
"
1
'' 

es criée» du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant au P-i ^"eei 

Justice, à Paris, une heure de relevée, le samedi 27 décembre ou 
un seul lot, d'une grande et belle Propriété dite les Vendants n' n 

gogne, sise a. Parjs, à l'angle du faubourg du Temple et du quai a «i 

SPECTACLES DU 29 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Bajazet. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Charbonnière, Marie. 

ITALIENS. — Don Pasquale. 

ODÉON. — Saint Genest. 

VAUDEVILLE .— L'Ami Grandet. 

VARIÉTÉS. — Les Professeurs, les Deux Compagnons. 

GYMNASE. — L'Enfant de la maison, Noémie. , 

PALAIS-ROYAL. — L'Almanach, le Pot aux roses, le Code. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 

GAITÉ. — La Sœur du Muletier. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE. — L'Empire. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE BOBERT-HOUDIN , galerie de Valois, 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

mapes, sur le canal Saint-Martin, contenant en superficie liri ^ij*" 
carrés environ. Mise à prix : 230,000 francs. mètres 

S'adresser, pour les renseignemens, 1 0 à Me Ramond de la f • 
avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des charp 86"6 ' 
meurant à Paris, rue Doucher, 4 ; 2» à M" Devant, avoué colieip ! de" 
meurant à Paris, rue St-Germain-l'Auxerrois, 80 ; 3» à ftp u. ,ai ' 
taire a Paris, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 77. "n > 

FABRIQUE DE CHAUX, f^l l^S^si. 
Cléry, 5, à Paris. — Vente sur lo le-enchère, au plus offrant el 7* ^ 
enchérisseur, le jeudi 11 décembre 1845, en l'audience des saisii» i? 
mobilières du Tribunal civil delà Seine, séant au Palais-de-Jnsti, ""i 
Paris, local et issue de la première chambre, deux heures de rèl •- * 
en un seul lot,

 >

 evee
> 

D'une Fabrique de chaux, bàtimens d'exploitation, chemin de f 
deux voies, l'ours à chaux, terrains, maison d'habitation, jardin si. s 
Champigny-sur-Marne (Seine). — Mise à prix, 6,000 fr. — Ladite n 
priété a été adjugée au fol-enchérisseur moyennant 08,500 fr 

S'adresser, pour les renseignemens, à M e Poupinel, avoué' nonr 1 

vant, demeurant à Paris, rue de Cléry, 5 ; à M" Jarsain a» ! 
Choispul, 2; à M e Buiuod, avoué, rue Choiseul, 11. ' ' lue 

Vente par adjudiê ^pr 
tude et par le. ministère de M« 

POUMET, notaire à Pans, rue du l'aubourg-Poissonnière, 1, le mercré li 
3 décembre 1845, heure de midi, du fonds de commerce de Limona-
nier, connu sous le nom de Café-estaminet des Diligences et des Voya-
geurs, exploité à Paris, rue du Douloi, 7; ensemble des ustensiles et olv 
jets mobiliers servant à son exploitation, et le droit à la location jus-
qu 'au 1

e
' avril 1853, des lieux où ledit fonds est exploité. Mise à' prix" 

outre les charges, 600 fr. 

S'adresser, pour tous les rensfignemens, à M» Poumet, notaire, dépo-
sitaire du cahier d'enchères; et pour voir l'établissement, sur les lieux 
rue du Bouloi, 7. 

FONDS DE LIMONADIEI 

MALADIES DES YEUX. 
Guérisons obtenues, sur des personnes demeurant à Paris, par M. SCHLESIN-

GEK, rue de la Chaussée-d'Antin, 38, inventeur et seul praticien pour guérir par 
le seui moyen des verres de^lunettes : la Cataracte, l'Amaurose, ta Goutte sereine, 
les inflammations des yeux, quels que soient leurs caractères, etc., etc. 

M me
 CAKDIN , demeurant à Neuilly, 39, rue de, Seine, était atteinte de deux cata-

ractes, cécité de l'œil droit, et l'œil gauche très trouble; guérie en cinq mois. De l'oeil 
droit, elle lit à présent un gros caractère. 

M. WEISS , propriétaire, 14, rue Taitbout, avait un commencement d'amaurose; 
guéri radicalement' dans 15 jours. 

M. F ONT AIN, 5, rue Corneille, était atteint depuis trois ans d'une amaurose; 
guéri en six semaines. 

M. POIRET , sergent vétéran dans le 11" régiment, 1
ER bataillon, caserne de t'E-

cole-'dilitaire, souffrait depuis trois mois d'une inflammation qui produisait des ta-
ches si volumineuses, qu'il ne pouvait presque plus se conduire seul; M. Poiret ne 
pouvait supporter la clarté du jour, et avait des douleurs très fortes dans le globe 
oculaire ; guéri de tous ces maux au bout de trois mois, au point de pouvoir très 
bien lire à l'œil nu. 

M m " BERLIER , dévideuse en soie, 30! , rue Saint-Denis, inflammation très gra-
ve depuis deux années, compliquée de violentes douleurs dans l'œil et dans la tête, 
ne pouvait supporter la moindre clarté du jour; elle ne pouvait presque plus se 
conduire seule ; guérie radicalement de tous ses maux au bout de deux mois. 

M. SCHLESfNGER donne ses consultations tous tes jours, de midi à trois 
heures. 

P. S. — On trouve chez M. Moreau, libraire, Palais-Roya', péristyle Valois, n. 
182, deux brochures, l'une publiée en 1842, l'autre en 1845, par lesquelles on 
peut constater que toutes les guérisons obtenues depuis huit ans en France se sont 
maintenues. 

jP A I? UJHLEllIB le système K ASP AI 

, Éà K I POUR NETTOYER LES DENTS 

Prix : 1 fr. 50 c. 
Savon camphré, 1 fr.; Vinaigre de Toilette camphré, 1 fr. 50 c. 

Par aîAÏ'ï'I'T, parfumeur, BUE SAINT-M ARTIN , 191, à Paris. 

COPAHINE^MEG-E 
Plus de :»(>o es^iis dans les hôpitaux de Paris prouvent qu'elle seule guérit en six jours 

les écoulemens sans nausées ni coliques. — Dépôt général, JOZEAU, pharmacien ', rue 

Montmartre;, loi. — La boite de HIO dragées, i fr., en Daebn pour l'étranger. 

A via tlivea'». 

MSI. les sociétaires de l'Union des Familles, 

association mutuelle contre les chances du 

tirage au sort, sont invités à se réunir en 

assemblée générale, au siège social, rue de 

la Boule-Rouge, 24, le 15 décembre prochain, 

à sept heures présises du soir, à l'effet : i» 

d'examiner les comptes de l'exercice 1S44-

4845: 2» et de u'élii érer sur des modifications 

.importantes à apporter aux statuts soeiaux. 

M ONTRES PLATES , 

sur pierres fines, en 

or iso f. 

Lus JIÈMES , en ar-

g
?
nt. . . - «oo f. 

PENDULES de cabi-

net, de 65 il 150 f. 

AREVEILLF - MATIN , 

(Il 25 francs-

^MONTRES sotifWf . 

pour régler les mo".n-

1res r, f. 

HENRI ROBERT , rue 

du Coq, 8 

Horlogerie irèS supérieure à celle du com-

merce. — Voir la a'olice. 

Avec quatre ou cinq goût.'*-'* '?eçe précieux 

extrait de citron, ou convi'"" instantané-

ment, un verre d 'eau sucrée e'° upe excel-

lente limonade. La LIMOMXIi et" également 

convenable pour punch, glaces p réparations 

culinaires, elc. — Un flacon de 2 "■ . _ 

pour (aire plus de 120 verres de Iim0."
,al

'
e

-
| 

Dépôt principal, passage choiseul, 21, >*' ™
eï 

MM. les épiciers de Paris et des départei."
lfals

' 

MEDAILLE D'OR, D'ARGENT ET DEI1RON. '
E 

Les cheminées et calorifè- ' 

res de toutes dimensions de 

la maison f, HvKtl, succes-

seur de M. VII.LXT , rue du 

Faubourg- Montmartre, 42, 

sont toujours recommanda' 

hlespour leur bonne con-

siruction. leur solidité, leur 

 use, leurs bons résultats et 

l,i inodieile 53 leurs prix. Grand assortiment 

de cheminées de luxe et ordinaires. 

Vessies inmiiiiobi i i;; r.*«*n. 

De par le Roi. Vente aux enchères publi-

ques, en l'étude, et par le ministère de M 

Alexis COSTEAU, notaire à Melon, le samedi 

13 décembre 1845, à midi. 

Sur une nouvelle mise à prix de 20,000 fr. 

Du fonds et de l'achalandage de I' 

HOTEL DE FRANGE, 
sis à Melun, place de l'Ancien-Marchë-au-

Ulé. Restaurant, .Magasins de comestibles el 

Café-Divan, dépendant de la faillite du sieur 

Xanlier, restaurateur à Melun; 

Et de la cession et du transport du droit 

au bail des lieux où s'exploite le fonds, le-

quel a encore environ 28 ans à courir. 

S'adresser pour voir ledit fonds, à M. Le-

duc, qui le gère en ce moment. 

Et pour connaître les conditions de la 

vente : • 

t" A M« Alexis COSTEAU, notaire, rue de 

l'HOtel-de-Ville; 

i" A M" Carelte, avoué, Faubourg-du-Pa-

lais-dé--:
,uslice

 ! 

3* Et ii » ' ' 

La société sera connue sous la dénomina-

tion de Compagnie de l'éclairage à gaz des 

villes de Bar-le-Duc, Soissons et Epernay. 

Art. 3. Le siège de la société sera à Paris, 

et est provisoirement fixé rue Feydeau, 30. 

Art. 4. La société commencera à dater du 

our où elle se trouvera constituée, et finira 

i l'expiration des concessions privilégiées 

dont sera ci-après parlé et qui feront l'objet 

de l'apport social de M. Ledoux. Toutefois, 

elle sera continuée de droit pendant tout le 

temps pour lequel ces privilèges pourraient 

élre prorogés. 

La société sera constituée lorsque toutes 

les actions auront été souscrites; chaque ac-

tion ne sera réputée souscrite qu'autant que 

le premier versement surson capital nominal 

aura été opéré. 

La souscription des actions, et par consé-

quent la constitution de la société, sera con-

statée par une déclaration authentique du gé-

rant en suite du présent acte. 

Art. 5. Cette société aura pour objet, ainsi 

qu'on l'a indiqué ci-dessus, l'établissement 

des usines nécessaires à l'exploitation réunie 

de l'éclairage au gaz hydrogène des villes de 

Soissons, Epernay el Bar-le-Duc. 

Art. 6. M. Ledoux apporte en société, com-

me étant aux droits du concessionnaire ori-

ginaire, ainsi qu'il le déclare : 

Le privilège exclusif d'éclairer les trois 

villes de Bar-le-Duc, Soissons et Epernay, 

ainsi qu'il est établi par un traité intervenu 

entre chacune de ces villes et le premier con-

cessionnaire. Cet apport est fait avec les 

avantages et charges pouvant résulter de ces 

traités. 

Art. 1. Le fonds social est fixé à 1,200,000 

francs, il sera représenté par six mille ac-

tions de 200 fr. chacune. 

Art. 17. Le gérant administrera les affaires 

de la société conformément aux présens sta-

tuts. 

Il arrêtera tous devis et marchés, les exé-

cutera ou les fera exécuter, fera faire tous 

les travaux nécessaires pour fournir le gaz, 

arrêtera et paiera toutes dépenses; enfin, il 

exercera tous droits et actions de la société, 

tant activement que passivement, et fera gé-

néralement tous actes découlant de sa qualité. 

Art. 18. 11 est interdit au gérant de sous-

crire ou d'endosser aucun etï'et à ordre ni 

accepter aucun effet de quelque nature qu'il 

soit au nom et pour le compte de la compa-

gnie, à peine de nullité. 

Art. 3t. Le présent acte sera publié sut 

vant la loi; à cet effet, tous pouvoirs sont 

donnés au porteur d'un extrait de cet acte. 

Pour extrait : Signé DEI.AJ.OGE . (5182) 

Elude de M« BORDEAUX, agréé, rue Théve-

not, 21. 

D'unactesous signatures privées, fait triple 

à Paris, le îs novembre 1845, enregistré, 

Entre 1" M. CHEVALl.IER-HUGOT, demeu-

rant à Tonnerre. (Yonne) ; 

2» M. Achille DESANGES, demeurant à 

Paris, quai Valmy, 107 ; 

3" M. Lambert PRADELAUX, demeurant à 

Chatillon fCôte-d'Or); 

A été extrait ce qui suit : 

Il est. formé entre tous les susnommés 

une société commerciale en nom collectif, 

sons la raison sociale CHEVALLIER, LAM-

BERT et (>, ayant pour objet l'exploitation 

et la vente de la pierre en blocs et taitlée , 

provenant des carrières de la vallée de l'Ar-

mançon et de la Seine, depuis Montbart et 

ChUtillon jusqu'à Auet-lc-Franc, ainsi que de 

touteaulre pierre en blocs et sciée des car-

rières de Cry, Coutarnon et Grimault. 

La durée de la société sera de six années, 

qui ont commencé à courir le 1 er novembre 

1845, pour finir à pareille époque de l'année 

«85t. 

M. Chevallier-Hugot est gérant comptable 

de la société; à lui seul appartient la signa-

ture sociale. Néanmoins M. Desanges et M 

Lambert pourront signer des marchés, mais 

avec l'autorisa lion expresse et par écrit du 

gérant. Il ne pourra être créé aucuns effets 

ile commerce sans le consentement exprès et 

par écrit des associés; s'il en était autrement 

la société ne serait pas engagée. 

Le siège principal de la société est établi 

à Tonnerre, au domicile du gérant:' mais 

pour toutes les opérations qui pourraient se 

faire à Paris, il fait élection de domicile au 

siège de sa maison de commerce, quai Val-

my, 107. 

N. H. Cette société n'a rien de commun 

pour les intérêts avec la société CHEVALLIER 

et Cc , marchands de pierres de Tonnerre, 

quai Valmy, 107, laquelfe esl indépendante de 

la société LAMBERT et C«, le sieur Lamber 

étant complètement étranger à la société 

CHEVALLIER etC«. 

Pour extrait. BOUDEACX . (5186) 

Germain, pendant dix années à compter du 

t el" octobre 1845, a élé dissoute à compterdu-

dit jour 15 novembre, et que M. Germain a 

élé nommé liquidateur. 

(5188) 

Guillerand, huissier, rue de la 

.luiveric, 29, syn. 
die de la faillite. 

Sociétés c,ME!aïï>T1'<' ,i"1'*' ,,i * 

D'un acte passé devant M* Delaloge, nota, " 

re à Paris, soussigné, qui en a conservé la 

minute, et son collègue, notaires a Paris, le 

14 novembre 1845, portant la mention sui-

vante : Enregistré a Paris,, au I0« bureau le 

20 novembre 1845, folio 28, recto, case i'i 

reçu 1 fr. et dixième 10 cent. Signé Lenoble. ' 

Il a élé extrait littéralement ce qui suit : 

A comnaru : 

M. Mathieu-Eléonor LEDOUX. propriétaire, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-

llonoré, 36, lequel a établi de la manière sui-

vante les statuts de la société qu'il est dans 

l'intention de former pour l'établissement el 

."exploitation de l'éclairage au gaz hydrogène 

d,>s villes de llar-le-duc, Soissons et Epernay. 

,\ft. I™. La société sera en commandite a 

l'éga'rd des bailleurs de fonds qui deviendront 

propriétaires d'actions de la compagnie. J). 

Ledoux sera gérant de la société, el, en cette 

qualité, sera l'eul obligé ét seul responsable. 

Art. 2. La raison sociale sera : LEDOUX 

et comp-

D'un acte sousseings privés, en date à Pa-

ris du 15 novembre 1845, enregistré. Il ap-

pert qu'une société en nom collectif a été 

formée entre Mme Acanlhe-Uranie-Henriette 

veuve PAILLARD, artiste, demeurant à Pa-

ris, rue Sainte-Avoye, 58; et M. Léonard NEU-

BER, ingénieur, demeurant à Paris, rue Ste-

Avoye. 14, d'une part; et M. Georges-Antoine 

HAUS dit MAISON, tabletier-vernisseur, de-

meurant à Taris, rue Grenétat, 18: et M. An-

toine-Henri HAUS fils dit MAISON, fabricant 

de laque de Chine, demeurant à Paris, rue 

Sainle-Avoye, 56, d'autre part, pour l'exploi-

tation la plus générale d'un brevet d'inven-

tion ayant pour objet la liquéfaction de l'i-

voire et autres matières cornées; que la du-

rée de la société a élé fixée à quatorze ans 

et trois mois, qui ont commencé du jour de 

la signature de l'acte; que l'apport de Mme 

veuve Paillard et de M. Neuber est de 50,000 

francs; et que celui de MM. Haus père et. lils 

dits Maison est de pareille somme; que le 

siège de la société est rue Sainle-Avoye, 58; 

que M. Neuber. MM. Ilaus père et lils dits 

Maison feront seuls usage de la signature so-

ciale, et qu'elle n'obligera la socieléque lors-

qu 'elle sera donnée pour les affaires de celte 

S
°Queïa rai»,?'

1 sociale
 est: MAISON père el 

Dis, NEUBER et C". f.,.,. 

Pour extrait .- IVÏ^J""
1

-
 T5181

' 

Suivant acle passé devant M
e
 Plancha., ^ 

en a minute et son collègue, notaires à Paris, 

le 27 novembre 1845, enregistré; M.Charles 

BOULANCF.R, négociant, demeurant à Paris, 

rue Hauteville, 35, patenté le 5 mai 1845, n" 

253o du rdlo, a fait diverses modifications aux 

statuts de la société l'Iris, pour l'éclairage au 

gai, fondée par lui suivant acle reçu par M» 

Planchât et un de ses collègues, le 4 octobre 

1845, enregistré; d'après ces modifications, 

M. Boulanger a augmenté son apport en so-

ciété du bénéfice des arrangemens provisoi-

res qu'il avait fails pour l'éclairage par le 

gaz, de diverses villes de France et de l'é-

tranger. 

Pour extrait. (5184) 

Etude de M c YVALKER, agréé au Tribunal de 

commerce do la Seine, à Paris, rue Laf-

filte, ti. 

D'un acle sous signatures privées, l'ait dou-

ble enlre : M. Victor-Etienne RATELLE , né-

gociant à Paris, rue Montorgueil, 31 ; 

Et M. Louis-Jules TRIQUET, demeurant à 

paris, rue Pierre-Levée, 10 bis, le 26 novem-

bre 1845, et portant cette mention : 

Enregistré à Paris, le 27 novembre 1845, 

reçu 7 fr. 70 c, signé Leverdier. 

Il appert .• 

Que la société formée entre les sieurs Râ-

telle et Triquet, pour la fabrication et le 

commerce de carton-pate, par acte sous 

seings privés en date à Pans, du 31 août 

1844, enregistré lo 6 septembre suivant, par 

Lefèvre, qui a reçu 5 fr. soc, et dûment 

publié, sous la raison TRIQUET etC«,et donl 

le siège a élé établi à Paris, rue Pierre-Levée, 

10 bis, est dissoule à partir du 26 novembre 

iS45,et que M. Râtelle est nommé liquida-

teur. 

Pour extrait. W.a.KEu. (5180) 

Etude de Me Amédée DESCIIAJ1PS, avoeat-

agréé, rue Neuve-St-Marc, 4, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées en date, à 

Paris, du 20 novembre 1845, enregistré le 26 

dn même mois, par Leverdier, aux droits de 

5 fr. 50 cent.; 

Fait double, entre : i" M. Denis-François 

BOURGEOIS père, marchand de fer, demeu-

rant à Paris, rue de la Pépinière, 14 ; 

2" Et M. .lacques-Philippe-Stànislas BOUR-

GEOIS fils, marchand de 1er, demeurant à 

Paris, rue de la Pépinière, 14 ; 

Il appert, 

Que la société verbale existant entre les 

susnommés, sous la raison sociale BOUR-

GEOIS père et lils, pour l'exploitation d'uu 

commerce de fers, dont le siège est actuelle-

ment rue de la Pépinière, 14, est et demeure 

dissoute à compter du 12 septembre dernier. 

M. Bourgeois lils est nommé liquidateur,. 

Pour extrait ; Amédée DÇSÇIUMPS, 

avocat-agréé. (5185) 

M. BAZILE, avocat, rue Monsiguy, 6. 

D'un acte sous seings privés en date à 

Bitschwiller, du 20 novembre 1845, dûment 

enregistré a Paris, intervenu entre M. Adol-

phe STEHEL1N, négociant, demeurant à Bit-

schwiller, département du Haut-Rhin ; et M, 

Daniel SCIIOIÏNAUER, négociant, demeurant à 

Paris, rue des Jeûneurs, 14; 

Il appert qu'il a été formé entre les susdé-

DommeS, pour quatre ans, à partir du l e r 

juillet 1845, une société en nom collectif sous 

la raison sociale A. STEHELIN et D. 

SCHOENAUER, pour la fabrication et la ven-

te des étoffes feutrées tant à Bitschwiller qu'a 

Paris ; 

Que le siège social est fixé à Bitschwiller ; 

Que la gestion et la signature sociales ap-

partiendront à chacun des associés, et que 

seront nuls à l'égard de la société tous enga-

gemens qui auraientété souscrits, même sous 

la raison sociale, par l'un des associés, pour 

des affaires étrangères à la société. 

L. BAZILE . (5187) 

Cabinet de M. A. HOCHET, rue de la Bourse, 

n" 5, à Paris. 

D'un acle sous seings privées fait double à 

Paris, le 24 novembre 1845, enregistré, enlre 

le sieur Jean-Baptiste SESQUÈS, marchand 

tailleur, demeurant à Paris, boulevard des 

Italiens, n" , el les sieurs Edouard PIERRE 

el Hennit-Gabriel CARTE , marchands tail-

leurs, rue Richelieu, loi, 
11 appert : 

Que 1rs sieurs Sesipiés, Edouard Pierre el 

Carte se sont associés pour deux années, à 

partir du i«' décembre 1845, pour l'exploi-

tation de rétablissement de marchand tail-

leur sis à Paris, boulevard des Italiens, n" 
appartenant ,! M. Sesquès; 

Que le siège de la société sera bGulevurd 

des Italiens, 11" ; 

Que la raison sociale sera : SESQUES , 

Enoii"
r(,

.
p

,
n

'
;ll|

tE et C", et que M. Sesqués 

aura seul m signature sociale. 

' ». HOCHET . (5183) 

D'un acle sous seing privé en date à Paris, 

du 15 novembre 1845, enregistré le 28, par 

Lefebvre; il opperl,i|ue la société contractée 

par autre (jeté du 30 septembre précédent, 

aussi enregistré, entre M. Michel-François 

GERMAIN, demeurant à Paris, rue St-Viclor, 

85 ; el dame Rose-Belle-de-Nuil NfiVE, épouse 

séparée de bieus de M . ROUX dll n'ons.w , 

demei'.'rimtau même lieu, pour l'exploitation 

du fonds de '"m'iuier-apprètcur dudit sieu 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, el délibérer sur la for-

mation da concordat, ou, s'il y a lieu, s 'en-

tendre déclarer en état d'union, ei, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l 'utilité 

du maintien ou du remplacement des sj ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame BAUDRIER , anc. mercière, 

marché St-Germain, le 4 décembre à 12 heu-

res 1[2 (N° 31145 du gr.); 

Pour reprendre la délibérathm ottv, rte sur 

le concordai proposé jiar le failli, I admettre 

l il y a lieu, ou passer à la fitrmaiion de 
l union, el, dans ce cas, donner leur avis 

sur l 'utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

*inst jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BARBAULT, serrurier, rue Jean-

Beausire, 13, entre les mains deM.Colom-

bel, rue Castellane, 12, syndic de la faillite 

(N° 5541 dugr.); 

Du sieur PISTARINO. limonadier, rue du 

Cimeliére-St-Nieolas, 38, entre les mains de 

M. Monciny, rue Feydeau, 26, syndic de la 

faillite (N" 5495 du gr.); 

^oar, m conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 18 mai i838, élre procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l 'expiration de ce délai. 

SéparaiioircM ile Corps 
et <ln Riens. 

Le 21 novembre : Jugement qui prononce sé-

paration de biens enlre Melanie-Adélaïde 

PIERRELËE et Théophile BOUHDOX, anc. 

huissier, passage Chausson, u. 5, Aviit 

avoué. 

Imtei'tiii'tious 

et CoMSeils judiciaires. 

Le 21 novembre .- Jugement qui prononce 

l'interdiction de Marie-I'.ose AXGER, céli-

bataire majeure, rue de h Chaussée-d'An-

lin, 30, Sinet avoué. 

iMcèg et Inhumations, 

Du 26 novembre. 

MmeCourtanne, 23 ans, rue de Suresne, 

37. — Mme veuve George, «5 ans, rue Cau-

martin, 23. — Mme veuve Roux, 54 ans, rue 

de la Douane, 1 . — Mme veuve Houx, 75 ans, 

boulevard St-Martin, 31. — M. Paradier, 61 

ans, rue de la Planche, 15. — M.d lrtois, 

66 ans, rue d'Assas, 18. — Mme Frère, *S 

ans, rue de Lourciue, 84. 

BOURSE DU 28 NOVEMBRE. 

pl. ht.ipj^basid"^ 

Trihuscnl an eoitinteree. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paru, du 27 NOVEMBRE 1845, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur THOMAIN fils,entrcp. de peinture, 

rue des Bernardins, 10, nomme M. l.abbé 

juge-commissaire, et M. Thiébaut, rue de 

la Bienfaisance, n. 2, syndic provisoire (N" 

5672 du gr.); 

Du sieur BOURGEOIS, ancien entrep. de 

peinture, faub. Poissonnière, »4, nomme M. 

Crimoult juge-commissaire , et M. Hauss-

mana, rue St-Ilonoré, 290, syndic provisoire 

(N- 5673 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOUET, une. boucher, demeurant 

àMontrouge, le 1 décembre à 3 heures (N» 

5486 dugr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le. juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemensde ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CARIL1AN jeune, libraire, quai 

des Auguslins,25, le 5 décembre a 10 heures 

(N" 5424 du gr.); 

Du sieur GIRARD, anc. fab. de pales ali-
mentaires, nie Vavin, 5, le 4 décembre A 3 

heures (N" 541-2 du gr.)j 

Du sieur DOMER, entrep. de blltimens, rue 

de la Fidélité, 4, lo 5 décembre à 9 heures 

(N" 5323 du gr.); 

Mil. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur Emile BERNARD, négociant-

exportateur, rue d'F.nghien, 20, sont invités a 

se rendre, le 5 décembre à 10 heures, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pourprendrepartà une 

délibération dans l'intérêt de la masse de la-

dite faillite. (N° 2098 du gr.) 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillitedu sieur DESBAROLLES, négociant-

commissionnaire, rue Meslay, 42, sont invités 

à se rendre, le 5 décembre à 3 heures i|2, 

au palais du Tribunal de commerce , salle 

des assemblées des faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 

entendre le compte définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge de leurs fonc-

tions et donner leur avis sur l'excusabililé du 

failli ( N° 2230 du gr.). 

j 5 0(0 compt.. 

—Fin courant 

i 0[0 compt. 

—Fin courant 

Rmp. 1844.... 

—Fm courant 

iVaples compt. 

—Fin courant 

U« Roths. c. 

—Fin courant 

ASSEMBLÉES BU SAMEDI 29 NOVEIIMIE. 

NEUF HEURES : Orandjean, charpentier, clùl. 

— Confier, fab. de registres, id. — Rcnoul, 

tailleur, id. — Marigny, tapissier, vérif. — 

Langelot, traiteur et fumiste, id. - Carez, 

tailleur, id. — Sebire, nourrisseur, id. —' 

Aulas de Courtigis, négociant-commission-

naire, rem. a huitaine. — Boniface, laye-

tier, conc. — Portier, fabricant de sirops, 

id. 

DIX HEURES Ipl , Ferriot, faïencier, id. — , 

Roussel, lab. de briques, id. — Mauprivei 
épicier, id. — Thiel et Avice, négociai», 
clôt. - Mérel,lmger, id. — Montforl, md 
de modes, id. 

MIDI : Métayer, menuisier, id. — Constantin 

elC, herboristes, synd. 

UNE HEURE Ipl
 :

 Bouilli t, md de soie, id. — 

Coqueray, anc. md de vins, conc. — Dame 

Boulanger, entrep. de serrurerie, id. — 

Grenel, Palyart etc, fab. de papier elcar-
10

'!' !i
C
' — n.igen, tailleur, Clôt. — I.egros, 

md de chevaux, clôl. — Favier, charcu-
tier, vérif. 

TROIS HEURES i l.undy et G-, (Pâleurs, id. — 

Boucher, entrepreneur de déménagement, 
conc. 

BRETON. 

Ï'RIM. 

5 0)0 

3 0[0 

Fin courant 

REP . Du compt. à fin de m. 

5 0|0 . 

3 010.. 

Empr. 
Naples 

4 1]2 010 

4 01» 

B. du T. 1 

Banque 
n. de la Ville. 
Oblig. d» 

Caisse hyp... 
-Oblig 

A. Gouin 

Ganneron 
lîanq. Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe... 
— Oblig 
—d» nouv.... 

108 — 

m. 3 3 |8 

1380 

600 

1240 -
4 Canaux 

I—jouiss Z 
Can. Bourg., w 

—jouiss "* 
(Can. Sambiy. rj 

Lins Maberly ^ 

—Pont-Bcmï 
Union linièm ^ 

Fil. îtouenn.. 

Soc. des Ann. 
Forg.-Aveyr-

«ne v Mont. »0 

Nouv. M... MO» 

Fer. galv..- ' 
M.-S.-Samb- l"3 

FONDS ÉTRANGERS. 

Dette act. 
— diff. 

— pass. 

Anc. dill. 

3 0101841 

Kmp. Itom.. 

Piémont 

Portugal — — 

ilaïli — — 

Autriche (L) 4io — 

6 ip 

99 1|4 

1240 — 

5O|O1840 

_ 1842-

4 i[2 010. 

3 010 

■1 1|2 0|0 

Banque .. 

— 1841.. 

Soc. gén. 

12 lloll. ■ 

99 -

lot 1 

7i d* 

7» 

CHEMINS DE FER. 

St-Germain. . 
—Emprunt... 
— d" 1842... 

Vers, droite.. 
— Oblig 
— d» 1843... 

— Gauche... 

Rouen 
— Oblig 
Itouen-llavre 

Orléans 
Emprunt 
Orl. i Vierz. 
_ à Bord. ... 
C» du Nord.. 

1180 

470 

285 — 

!>30 — 

1000 — 

737 50 

1140 — 

640 — 

585 — 

675 — 

Fampoux 
Strasbourg--

—oblig--
Muih. a Th.-
Marseille 
.Montpellier-

Bord, à I" '■• 

Sceaux. ...i— 

Am. 8 Ho»1" 
Montcreuu.... 

AndrczieuX" 

Dieppe 

Anvers ■" 

Napl.-Cas'-' 

235 -

870 • 

495 ■ 

43S-

47» ' 

l£urw,istré * Paris, l« 

F* 

R««ii <;«» . frus Ht **»\itun 

novembre 184ti. 1MPIUMEUIE OE A. GUÏOT, iMPlUMKUK, DE,L'0RDUKl)È5~
AVO
^

T
8,

1
 RUE NKUVE DES PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour léfàliaition <!■ 1» ligmtuM A. G»»r» 


